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tin: Faillite; eonc <rdat; contesiatio;:; Tribunal compé-

tent. - Cour impériale de Paris {V t-h.) : Jeu de 

Bourse; couverture; répétition; b'n de non recevoir. — 

Tribunal civil de la Seine (l" ch.; : Demande eu nul-

lité de légi'iuiation; doubie reconnaissance. 

JUTICX CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Infan-
ticide. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Receveur 

municipal; responsabilité pour négligence; appel de la 

décision du conseil de prélecture; compétence de la 

Gourdes comptes. — Cours d'eau; établissement d'u-

sines; application du décret du 25 mars 1852; rejet du 
recours 

CîROMQCE. 

ACTES OFFICIELS. 

WOFÎÏKA*ÏCl!!8 JOSZCÏAX .a3S 
Par déci ,mpena en. date, du 12 avril, sont nom-

tonseiller à la Cour impériale d'Agen, M. Maynard, procu-
Ht impérial près le Tribunal de. première instance de Fl-
jjttc, en i emplacement de M. La Basiide-Cornier, admis à 
■revaloir ses droits à la retraite (décret du 1" mars 1852 et 
tadu9jaiu 4853, art. 18, parag. III) et nommé conseiller 
«Horaire; 

Cwseilier à la Cour impériale de Douai, M. Dauniaux, 
W« a instruction au Tribunal de première instance da la 
Mme ville, en remplacement de il. Dubr. die, admis, sur sa 
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 droits à la retraite (loi du 9 juin 

"™> »rt. 18, parag. llij et nommé conseiller honoraire, 
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 Iribunal de première instance de Douai (Nord), 
• uubrulle, jiiged'iusiriietioij au siège de Bélhune, en rem-

F'cenient de M. Danuiaux, qui est nommé conseiller, 

fcn M « lb^ ual (i9 P'-emiere instance de Bethune (Pas-
wiais), M. Pareniy, juge suppléant, chargé de l'instruc-
'ausnge d'Avesnes, en remplacement de M. Dubruile, 

"WnoruméjugeàDouai; 
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 première instance de Pont-Aude-

ior.m i GouJÂ juge d'instruction au siège de Louviers, 
'^placement ,1e OUier, décédé ; 
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subsliUlt du procureur impérial près le siège d'Y-

^ tn remplacement de M. Coudé, qui est nommé prési-

^IMut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
%io à d

'Yveiot (Seine-Inférieure), M. Paul-Emile 
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.en remplacement de M. Niellon, qui est nommé 
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 de M. Levain, qui a été 
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 Première instance de Figeac (Lot), M. 
'"M, en » ?aix u canton-est de la môme ville, licencié en 

^bstk»M acement de M - Froment, dé.cédé ; 
"'"'einsio Procureur impérial près le Tribunal de pre-
pr
^re

UP
 , ' Ce . de Saint-Calais (Sarthe), M. Jac, substitut du 

*a>t de M
 r

pfna |'près le siège de Fougères, en remplace-
Sut)siitui ri 6 ss " Fra"cs ' démissionnaire; 

lQ u procureur impérial près le Tribunal de pre 

M. Maynard, 1848, conseiller à la Cour d'appel de la 
Guyane; 25 avril 18-18, procureur de la république à 
r igeac. 

M. Danniaux, 17 avril 1835, juge d'instruction à Saint-
Po1 ;. juge à Valenciennes ; 23 juillet 1841, juge d'ins-
truction à Douai. 

M Dubruile, 1842, juge suppléant à Bélhune; 23 décem-
bre 1842, juge au même siège ; 12 septembre 1843, iusr^ 
d instruction au même Tribunal. 

M. Parenty, 14 septembre 185.2, juge suppléant à Avesnes; 
o septembre 1855, churgé de l'instruction au même siège. 

M. Gnudé, 1830, avocat; 14 décembre 1830, juge à Lou-
viers ; 22 mars 1847, juge d'instruction au même siège. 

M. N'-elhm, 1848, avocat; .15 mars 1848, substitut à Dieppe; 
26 avril 1850, substitut à Yvetot. 

M. Pillon de Saint-Chêreau, 1852, avocat; 16 juin 1832, 
suppléant à la Flèche. 

Par autre décret, en date du même jour, sont nommés : 
Juges de paix : 

Du canton de Châteauueuf, arrondissement de Saint-Amand 
(Cher), Mt>Charles-Frédéric Guenette, en remplacement de 
M. Malherbe, qtii a été nommé juge de paix de Sancerre; — 
Du canton est de Tartas, arrondissement de Sauit-Sever 
(Landes), M. Jean-Gabriel Charles-Marie Eugène de Laurens, 
avocat, docteur en droit, maire de l'outoux, en remplacement 
de M. Chaînon, décédé ; — Du cantoti-sud de Cbâlon, arron-
dissement de ce nom (Saôue-et-Loir-.-),- place vacante, M. Feur-
tet, juge do paix de Verdun-sur Doubs; — Du canton de 
liambervillers, arrondissement d'Epinal (Vosges), M. Liver 
juge de paix d'Albessrofï, en remplacement de M. de Coni-

gtiano, qui a été nommé juge de paix -du canton sud-est de 
Lunéville. » 

Suppléants déjuges de paix : -

Du canton d'Aspres les-Veyms, arrondissement de Gap 
(Hautes-Alpes), M. Autoiue-Reymond Lachau, licencié eu 
droit, notaire et maire; — Du canton de R jyan, arrondisse-
ment de Marennes (Cliarente-Inlérteure), M. Charles-Amédée 
Bi:-eiii), notaire ; — Du canton nord de Chartres, arrondisse-

ment de ce^nom (Eure-et-Loir), M. Jacques Victor Marie Heur-
tault; — Du canton de Loudun, arrondissement de ce nom 
(Vienne), .M. Gustave Beguki-Desvaux, avocat. 

acle de poursuite judiciaire pour interrompre le cours de 
j
a prescription et qu'on doive ne tenir aucun compte, par 

exemple, soit d'un paiement fait à valoir sur la dette, soil 

de la reconnaissance de cette dette par l'associé non li-
quidateur ? 

La Cour, impériale de la Guadeloupe avait adopté l'affir-
mative. 

Le pourvoi, fondé s«r la violation de l'art. 64 du Code 

de commerce, a été admis au rapport de M. le conseiller 

Silvestre ât sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

içénéral Raynal; plaidant M
e
 Gatine, pour les époux Cha-

vo, demandeurs en cassation. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 14 avril. 

ne l'iCHQg, — CAIS DE SURVIR. ' SÉmOATm» »«-
LONTAIRB. OOAVKKTIOS EiXTRK LES PÈRES DES DEUX ÉPOUX 

SUR LE GAIN DE, SURVIE. — OBLIGATION PRINCIPALE- ET INDÉ-

PENDANTE. 

Lorsque deux époux qui ont stipulé dans leur contrat 

de marmge un gaiu de survie réciproque se sont séparés 

volontairement pour éviter l'éclat d'une procédure judi-

ciaire, les pères de ces' deux époux ont pu s'obliger réci-

proquement, dans le cas où le rapprochement et la récon-

ciliation n'auraient pas lieu, à payer le gain de survie à 

celui des deux époux survivants qui viendrait à lo récla-

mer. Cette convention n'a rien de contraire aux disposi-

tions de l'article 1395 du Code Napoléon; elle ne déroge 

pas au contrat de mariage dont elle suppose, au contraire, 

l'exécution comme obligatoire de la part des époux. Elle 

est principale entre les, stipulants et indépendante des 

clauses du contrat de mariage qu'elle laisse subsister et 

produire ses effets. Elle oblige l'époux survivant qui a 

accepté l'hérédité de son père, et par conséquent, s'il ré-

clame l'exécution de la clause de survie stipulée à son 

profit, on peut lui opposer l'exception de garantie par ap-

plication de la maxime : Quem de evictione tenet actio 

eumdem agentem repellit exceptio. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Orms et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ray-

nal ; plaidant, M* Mauclair. (Rejet du pourvoi des époux 

Valette contre un arrêt de la Cour impériale de Toulouse, 

du 2 août 1855.) 

BILLET A ORDRE. — ENDOSSEMENT IRRÉGULIER. — PRÉ-

SOMPTION DE MANDAT. — PREUVE CONTRAIRE. — CONVEN-

TION. — PREUVE. 

Suivant le dermer état de la jurisprudence (arrêt de la 

chambre civile de la Cour de cassation, du 31 juillet 1833), 

l'article 137 du Code de commerce, portant qu'un endos-

sement irrégulier ne vaut que comme procuration et ne 

transfère pas la propriété du billet, n'établit qu'une pré-

somption de non propriété qui, entre l'endosseur ot le 

porteur, peut céder à ia preuve contraire. Ainsi, il a pu 

être jugé que celui auquel des valeurs commerciales 

avaient été remises par suite d'un endossement irrégulier 

n'eu était pas moLs devenu propriétaire, lorsqu'il était 

constaté qu'elles lui avaient été remises pour l'indemniser 

de services à rendre à l'endosseur et de sacrifices faits 

en sa faveur, et avec l'intention manifeste .de la part de 

l'endosseur d'en transmettre la propriété au porteur. 

La circonstance que ce dernier aurait remis à l'endos-

seur une partie de ces mêmes valeurs et en aurait retenu 

l'autre partie (10,500 fr. dans l'espèce) a pu être consi-

dérée comme l'indice d'une convention ultérieure par la-

quelle ils auraient modifié leurs premiers arrangements. 

Les juges ont pu puiser ia preuve complémentaire de cette 

convention dans dos interrogatoires subis devant eux et 

dans les autres document» du procès. Eu cela, nulle vio-

lation de l'art. 1341 du Code Napoléon. 

Ainsijugé, au rapport de M. le conseiller d'OmS et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant M' Groualle. (Rejet du pourvoi du sieur Vimard 

contre un arrêt de la Cour impériale de Caen, du 17 juil-

let 1855.) 

SOCIÉTÉ. — LIQUIDATION. — ASSOCIÉ NON LIQUIDATEUR. — 

PRESCRIPTION DE CINQ ANS. 

L'article 64 du Code do commerce, qui déclare pres-

crite, par le laps de cinq ans, toute action contre l'associé 

non liquidateur, à partir de la dissolution de la société, 

lorsque cette prescription n'a été interrompue par aucun 

acte de poursuite judiciaire, doit-il être entendu d'une 

manière tellement absolue qu'il Taille nécessairement un 

Le pourvoi du comte da Msc-Carthy contre un arrêt 

Cour impériale cfe Lyon, du 29 juin 1855, qui a statué 

entre lui, d'une parc, le comte de Béarn et la compagnie 

des mines de la Loire de l'autre, sur des questions graves 

d'amodiation de mines, de résolution d'une cession eî des 

effets de cette résolution, d'améliorations, etc.,.questione 

qui, pour être bien comprises, ne peuvent être formulées 

qu'eu les rattachant aux faits de la cause dont elles sont 

inséparables, ce pourvoi, disons nous, u été admis au rap-

port de M, le conseiller Bayle-Moailiard et sur les çon-

cîtfp-ns o.-nfortnes de M. l'avocat général Raynal; plai-

d ;
r
.r,' M" Dslaborde. Les moyens invoqués par le deman-

deur se fondent sur la violation des art. 1183, 1184 et 
1654 du Code Napoléon. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 14 avril. 

FAILLITE. — CONCORDAT. — CONTESTATION. — TRIBUNAL 

COMPÉTENT. 

Après que la faillite a cessé par l'obtention d'un con-

cordat, la compétence exceptionnelle et exclusive du Tri-

bunal de la faillite cesse; spécialement, l'action tendant 

à faire rentrer dans l'actif du concordataire des marchan-

dises qui Jui auraient été livrées au moment de l'ouver-

ture de la faillite', mais qu'il aurait dissimulées en les re-

tournânt à l'expéditeur, cesse d'appartenir à cette juri-

diction exceptionnelle,,pour être soumise aux règles du 

droit commun. Ii en devrait être ainsi encore que le con-

cordat aurait eu lieu, non sous la condition du paiement 

d'un certain dividende, mais moyennant l'abandon fait par 

la débiteur à ses créanciers de tout son actif,' et que l'ac-

tion serait mue par lesdits créanciers, restés unis entre 
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- du Code de procé-

Cassation, après délibération en chambre'du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Delapalme, et contrairement 

aux conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-

Gaillard, d'uu-arrêt.rendu, le 28 mars 1855, par la Cour 

impériale de Besançon. (Proviu aîné comre la liquidation 

Robbe. Plaidants, M" Ambroise Rendu et Delaborde.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 14 avril. 

JEU DE BOURSE. — COUVERTURE. — RÉPÉTITION. — FIN 

DE NON RECEVOIR. 

Le joueur à la Bourte, qui a payé volontairement, ne peut 
pas exercer de répétition; mais lorsque des billets à ordre, 
originairement souscrits en dehors de jeux de Bourse, ont 
été trammis par le joueur au profit du courtier, à litre 
de nantissement, par un endos eh blanc, qui ne constitue 
qu'une simple promesse, il suffit, pour autoriser l'action en 
répétition, que l'endosseur rétracte, avant la négociation, 
le mandat résultant de son endos en blanc. 

Le 19 juin 1855, jugement du Tribunal de première in-

stance de Paris, sur la demande de M. Davis, contre MM. 

Constant et Jarry, où se trouve un complet exposé des 

circonstances du débat, et dont voici le texte : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, dans lo cours de l'année 1854, Davis a fait, 

par l'intermédiaire de Constant et Jarry, un grand nombre 
d'opérations sur des effets négociables à la Bourse ; qu 'il est 
démontré par les documents produits »n procès que ces opé-
rations n'avaient pas pour objet des ventes ou achats réels ; 
que Davis ne se proposait nullement de livrer les effets qu'il 

'paraissait vendre, ni de prendre livraison de ceux qu'il pa-
raissait acheter;' 

« Que son intention était seulement de recevoir ou de payer 
les différences entre le prix stipulé ei la valeur a l'échéance 
du terme; 

a Qu'à raison de la multiplicité ot de l'importance des af-
faires négociées par les ordres de Davis et da sa manière d'a-
gir, Coustatit et Jarry n'ont pu se méprendre sur le caractère 
do ces opérations, et qu'ils savaient nécessairement qu'elles 
n'étaient pas sérieuses ; 

« Qu'il suit de là que, pour eux comme pour Davis, elles ne 
constituaient qu'un jeu dont les résultats ne sauraient être la 
base d'une action en justice, parce que ce jeu est formellement 
prohibé par la loi ; 

« Attendu que Jarry et Constant reconnaissent que, le 4 oc-
tobre 1854, Davis, qui alors ne leur devait rien pour quelque 
cause que ce soit, leur a remis savoir : 

« A Constant un billet à ordre de 6,000 francs souscrit à 
son profit par Brandus-Dufour et C% payable le 25 décembre, 
et à Jarry un autre billet semblable do 5,000 francs, payable 
le 25 novembre ; 

« Qu'en outre, ils ont reconnu à l'audience, où ils ont été 
entendus en personne, qu'en leur remettant ces billets, Davis 
n'a apposé au dos que sa signature; 

« Que Constant a ajouté que c'est lui-même qui, plus tard, 
a écrit la mention qui précède la signature de Davis sur le 
billet dont il a été deienteur; 

« Que d'ailleurs l'état matériel du billet remis à Jarry 
prouve évidemment que l 'endossement n'a été rempli que le 
18 novembre; 

« Attendu qu'aux termes des articles 137 et 138 du Code de 
commerce, l 'endossement exprimé par une simple siguature 
ne transfère pas la propriété du billet et ne doit être considéré 
que comme uno procuration; 

a Attendu que Constant soutient qu'il avait acquis un droit 
de propriété sur le billet de Davis parce qu'il lui avait payé 
une certaine somme à valoir; 

« Mais que ses allégations sont complètement dépourvues 
de preuves; 

« Qu'il résulte, au contraire, des explications données à 
l'audience par les parties et des documents de la cause, que 
les billets ont été remis à titre de nantissement, ou, eu ter-
mes de Bourse, à titre de couverture destinée à garantir les 

détenteurs des différences en déficit que les chances du jeu 
pourraient mettre à la charge de Davis; 

« Attendu que les opérations auxquelles se livrait Davis 
étant prohibées, que le concours que lui prêtaient. Constant et 

Jarry é'ant illicite, ce nantissement iie pouvait avoir tTeffica-
cité, car on ne saurait par un contrat assurer ou garantir 
l'accomplissement d'un fait que le législateur réprouve et ran-
ge parmi les délits; 

« Attendu toutefois que Constant et Jarry prétendent que la 
remise des billets entre leurs mains équivaut à paiement et 
que l'action de Davis ne doit point être accueillie, parce que 
les sommes payées en acquit d'une dette de jeu ne sont point 
sujettes à répétition, d'après l'article 1967 du Code Napoléon; 

« Mais attendu que cet article ne peut être invoqué que si 
le paiement a été effectué, réellement et volontairement en nu-
méraire ou eu effets assimilables au numéraire et réalisés 
avant toute réclamation; 

« Que si des valeurs de nature à n'être transférées qu'au 
moyen d'un acte formel ont été remises à titre de nantisse-
ment en vue des perles que le joueur peut éprouver, ces va-
leurs, tant qu'elles ne sont pas réalisées, ou le prix qui en 
provient après qu'elles ont élé réalisées avec son autorisation, 
restent la propriété du joueur, ù. moins qu'il n'oit consent], 
par une nouvelle convention, à ce que ce prix soit imputé sur 
ia dette produite par le jeu; 

•< Attendu que, lo 16 novembre, Davis a fait sommation 
par acte en bonne forme à Constant et Jarry d'avoir à lui res-
tituer les billeis qu'il leur avait confiés; 

" Que ce4e sommation emportait révocation du pouvoir 
qu'il leur avait donné par l'apposition de sa signature; 

« Attendu qu'à cette date Jarry éiait certainement détenteur 
du billet de 5,000 fr., puisque la formule de l'endossement 
porte une date postérieure; 

« Qu'il n'avait aucun motif légitime pour se- refuser à ia 
restitution requise; 

« Que, cependant, sans avoir égard à la révocation de son 
mandat, il a transféré le billet à un tiers le 18 novembre, 
disposant ainsi sans droit de la chose d'autrui; 

'« Attendu que Constant, dans ses premières conclusions, 
disait que le billet de 6,000 fr. était entre ses mains; que, ce-
pendant, ou y voit deux endossements, à la date des 15 octo -
bre et 12 novembre; 

« Mais qu'en admettant que ces endossements soient sincè-
res, la position deConstmt ne serait pas meilleure que celle 
de Jarry, car n'ayant pu tranférer le billet qu'eu qualité de 
mandataire, il resserait toujours comptable envers Djvis ; 

« Attendu que Constant et Jarry n'étant pas propriétaires 
des billets, ne pouvaient en disposer à leur profit ou imputer 
les fonds provenant de la négociation sur le montant d'une 
créance illégiiime sans le conseniemeut de Davis, consente-
ment qui n'a pas été donné : 

« Atto
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ideré comme un paie-

ment réel "et volontaire, et qu'ainsi l'action de Davis est re-

cevable; 
« Attendu que Davis est aujourd'hui en possession des bil-

lets qui ont donné lieu au procès, lesquels ont été acquittés 
par les souscripteurs entre les mains des tiers poi leurs ; 

« Que les conclusions tendant à la restitution de ces titres 

sout donc maintenant sans obp;t ; 
.« Ma's que Constant et Jarry n'ayant pas eu le droit d'en 

compenser le montant avec leurs prétendues créances, et étant 
demeurés comptables envers lui des sommes qui y sont ex- . 

primées, Davis est fondé à réclamer une indemnité équiva-
lente ; 

« Attendu qu'il n'apparaît nullement que Constant et Jarry 
aient agi de concert ; 

« Que par con-équent ils ne peuvent être tenus solidaire-
ment des réparations dues à Davis ; 

« Condamne Constant et Jarry à payer à Davis à titre de 
domrnages-iniérèts et par corps, savoir : 

« Constant 6,000 francs, et Jarry 5,000 francs ; 
« Fixe à un an la durée de la contrainte par corps ; 
« Les condamne aux dépens, chacun en ce qui le concerne ; 
« Dit qu'il n'y a lieu de statuer, quant au surplus, sur les 

conclusions des parties. » 

MM. Constant et Jàrry sont appelants. 

M" Durier, avocat de M. Constant, soutient qu'en fait la 
réalisation du nantissement, résultant de la négociation du 
billet, avait précédé la sommation de la restitution signifiée 
par M. Davis ; d'où résulte contre celui-ci la fin de non-rece-
voir fondée sur l'article 1967 du Code Napoléon. L'avocat éta-
blit que l'endos en blanc, rempli sans fraude par M. Constant, 
porteur du titre, est, d'après la jurisprudence (Rennes, 4 août 
1852 ; Douai, 26 mai 1846), constitutif d'una transmission 
régulière de la propriété. En fait, il n'est pas supposable que 
Je billet ait été remis par M. Davis pour simple uégoeiation ; 
le recouvrement en était trop facile ; car M. Davis est le beau-
frère de M.Brandus, souscripteur, et la maison Brandus est 
une maison très solvable. 

M' Mathieu, avocat de M. J*rry , expose que, par l'effet de 
la liquidation des opérations fin octobre et 15 novembre 
1834, M. Davis était constitué débiteur, et il soutient que c'est 
à titre de paiement que le billét avait été remis comme nan-
tissement du résultat éventuel du compte de la part daJSI, 
Davis, qui, n'étant pas un tiers, mais l'endosseur de l'effet, 
n'était pas fondé à tirer une objection do l'endos en blanc. 

M° Rousse, avocat de M. Davis, confesse, au nom de ce 
gentleman anglais, que, pendant deux mois qu'il a passé à 
Paris, à la fin de 1854, il a joué à la Bourse, par l'intermé-
diaire de M. Constant et Jarry, et que lo double compte établi 
à celle occasion, sur des chiffres, s'elevantà plus de trois mil-
lions, a eu pour résultat un débet de M. Davis, de 230 francs 
chez M. Constant, et de 900 francs chez M. Jarry ; c'est pour 
ces créances insignifiantes que M. D^vis aurait remis à ceux-
ci les deux billets de 5,000 francs et de 6,000 francs. A peine 
informé, le 15 novenifire, de leurs prétentions, M. Davis. a 
protesté lo 16 ; le 18 novembre seulement U. Jarry a négo-
cié l'un des billets; M. Constant aurait, dit-on, passé le sien 
en négociation dès le 15 octobre ; mais l'endos des deux bil-
lets était en blanc... 

M. le premier président : La cause est entendue. 

Voici le texte de l'arrêt : 

« La Çour, 
« Considérant que les opérations qui ont eu lieu n'ont eu 

d'autre objet que des spéculations fictives sur la hausse et la 
busse des effets publics ; 

« Considérant que si des billets souscrits par des tiers ont 
été trausmis par Davis à titre de nantissement, il est certain 
que la transmission n'était pas régulière: 

« Considérant, en effet, que l'endossement qui en avait saiBt 

Constant et Jarry était eu blanc, et ne constituait, aux ter-
mes de l'art. 138 du Code de commerce, qu'uno simple pro-
messe ; 

« Considérant qu'il est également cer.ain qu au moment ou 
Davis a rétracté les pouvoirs qu'il avait confies à Constant et 
Jarry, et réclamé les effets destinés à former la couverture 
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des jeux de Bourse, ces titres étaient encore dans les mains de 
ceux-ci, et l'endossement dans son imperfection originaire; 

« Qu'il suit de là quo la négociation faite ultérieurement 
par les appelants étaii ill.cite et nulle à l'égard de Davis, et 
qu'à bon droit il a demandé la réparation du préjudice que 
lui avait cau.-é l'abus fait d'un pouvoir qui n'existait plus; 

« Que si la loi ne permet pas au joueur qui a payé volon-
tairement, d'exercer la répétition et d'alléguer sa turpitude, 
l'exception no peut être étendue hors des cas expressément 
déterminés ; 

« Que l'ordre et l'intérêt publics s'opposent à ce que les 
entremetteurs qui servent d'instrument à des opérations im-
morales et ruineuses, appliquent à la perte, s'il en survient, 
Ta valeur d'effets dont la propriété ne leur a pas été transférée; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges , 

« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 2 avril. 

DEMANDE EN NULLITE DE LÉGITIMATION. — DOUBLE 

RECONNAISSANCE. 

La reconnaissance d'un enfant faite par deux ipoux dans 

leur acte de mariage H opérant légitimation peut être an-

nulée lorsqu'il résulte de circonstances graves, et notam-

ment d'une reconnaissance antérieure qui donnait d'au-

tres qualités à l'infant, qu'elle est mensongère. 

Un enfant du sexe masculin, né le 23 février 1830, fut 

inscrit sur le3 registres de l'état civil du 1" arrondisse-

ment de la ville de Paris, dans les délais prescrits par la 

loi, sous le nom de Henri M... La déclaration .était faite 

par François M... qui prenait la qualité de père naturel de 

l'enfant et désignait comme étant la mère la demoiselle 

Antoinette C... 
Henri M... fut en effet élevé et nourri jusqu'à l'âge de 

quatre ans et demi par la demoiselle C... qui mourut le 

15 août 1534. 
La constatation de ce décès eut lieu le 16 dudit mois, 

au 5' arrondissement de Paris, sur la déclaration de Fran-

çois M..., qui, dans cet acte, donna à la défunte le litre de 

eon épouse. 
A la date du 13 janvier 1837, François M... contracta 

mariage avec la demoiselle Cnristine- Aimée B... L'acte 

qui constate cette union porte que les deux époux recon-
naissent pour leur enfant légitime Hann M..., et que c'est 

pour des motifs faciles à devmer que les véritables noms 

de sa mère ont été tronqués dans i'élat de naissance dudtt 

enfant. 
François M... est aujourd'hui décédé. Sa veuve, dona-

taire du défunt, a formé une demande en compte, liquida-

tion et partage de la succession de son rnari et en nullité 

de la légitimation du sieur Henri M... 

M" Ntcolet a développé les conclusions de la deman-

deresse. * 
M" Legras a plaidé dans l'intérêt du défendeur. 

Confurmémenl aux conclusions de M. Moignon, substi-

tut du procureur impérial, le Tribunal a rendu le juge-

ment suivant : 

« La Tribunal joint les causes, attendu leur connexité; 
« Eu ce qui louche la demande à lin de rectification de l'acte 

de mariage des époux M... : 
« Attendu que, par son acte, de naissance, Henri M... est 

déclaré comme fils naturel de François M... et d'Antoinette 
C..., suivant son acte de décès ; 

« Que cette déclaration est faite par François M...; 
« Attendu que toutes les circonstances de la cause concou-

rent pour démontrer qu'Antoinette C... a constamment donné 
jusqu'à sa mort des soins maternels à l'enfant déclaré sien ; , 

« Attendu qu'après le décès d'AntouietteC..., M... acontracté 
mariage avec Christine Aimée B... ; que l'acte de mfinage 
èuouct qu'ils reconnaissaient pour leur enfant légitime Henri 

« véritables noms de sa niereont 'été^ronqû d.ri^6 !f 
« naissance dudit enfant;» MJCS """" 1 A ~ 

« Attendu que les époux M... n'ont point, depuis ce ma-
riage, demandé la rectification de l'acte de naissance de Henri 
M...; 

« Attendu qu'il résuhe de tous les documents de la cause 
que la déclaration contenue audit acte de naissance est con-
forme à ia vérité, et que celle contenue en l'acte de mariage 
est une déclaration mensongère et qui doit être déclarée nulle 
et vide d'elfet ; 

« Attendu quê, s'il est vrai que la donation faite à Chris-
tino-Almée B... a eu pouresuse.la déclaration de maternité à 
laquelle elle a consenti, ce n'est pas dans l'instance sur la 
question d'état que cette question da nullité delà donation 
peut être agitée ; 

« En ce qui touche lademande-à fia de compte, liquidation 
et partage : 

« Attendu qu'il résuite de ce qui précède que Henri M... 
est enfant naturel reconnu de François M...; 

« Que la veuve M... allègue qu'elle est donataire de son 
mari, et que cette allégation n'est pas contestée ; 

« Qu'il ne se présente pas d'héritiers de François M...; 
« Par ces motifs, 

« Déclare nulle et sans effet renonciation de maternité et 
la reconnaissance par Christine-Aminée B... de Henri M.,., 
contenue en sou acte de mariage ; 

« Ordômie que ce chef du présent jugement sera transcrit 
sur les registres des mariages de la ville de Versailles, et que 
chaque mention en sera faite en marge de l'acte de mariage, 
des époux M..., le 3 janvier 1887 ; 

« Dit que pardevant Raveau, notaire, que le Tribunal com-
met, et à la requête de la veuve M..., il sera procédé aux 
compte, liquidation et partage de la succession M...; 

« Condamne Henri M... aux dépens faits sur la demande 
à fiu de rectification de l'ticte de mariage; ceux faits sur la 
demande de liquidation devant être employés en frais de li-
quidation. » 

JUSTICE CRIMINELLE 
 35_. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 14 avril. 

INFANTICIDE. 

L'accusée a dix-huit ans et elle est fort jolie. Sa tenue 

est des plus modestes, et c'est avec persistance qu'elle 

cache dans ses mains son visage constamment baigné de 

larmes. Elle déclare se nommer Françoise Quoniam. 

Voici dans quelles circonstances elle comparaît devant 

le jury : 

•< Les époux Quoniam, crémiers, rue du Faubourg St-

Antoine, 175, ont trois enfants, un jeune garçon âgé de 

cinq ans, une tille de seize ans et Frasiçoise-Fé.ieité, âgée 

de dix huit ans. 
« Dans la même maison demeurait le nomme Mayeux, 

avec lequel Françoise-Félicité avait voulu se marier ; ses 

parents lui avaient refusé leur consentement, parce qu'ils 

l'avaient trouvée trop jeune; malgré ce refus, depuis dix-

huit mois environ, à la vue de tout le monde, elle avait 

eu et avait continué à avoir des relations intimes avec lui. 

« Le logement des époux Quoniam se compose de leur 

boutique au rez de-t haussée, et de deux ebambres au pre-

mier éloge, séparées par une c oison et une porto vitrée ; 

dans rime de ces chambres les époux Quo%iam avaient 

leur lit, les trois enfants couchaient dans l'autre. Fran-

çoise avait uu lit pour elle seule ; prèa du sien se trouvait 

celui occupé par sou frère et sa sœur. 

« Dans le courant de 1855, la sauté de Françoise se 

«Rangea, et des indices de grossesse se manifestèrent. 

Sa mère la conduisit chez le docteur Recurt,_ qui ^'inter-

rogea et ne put savoir d'eux quelle était la cause du mal 

dont elle se plaignait. 
« La semaine et les mois se passèrent; Françoise pre-

nait de l'embonpoint. Son père, sa mère et le sieur Mayeux 

lui demandèrent à maintes reprises si elle n'était pas en-

ceinte ; elle repoussa toujours cèlte supposition. 

« Dans la journée du 10 janvier dernier, Françoise de-

vint plus soufframe : elle fut obligée de se coucher vers 

deux heures. Dans la soirée, sa mère monta la voir au 

moment où elle allait coucher son jetne garçon, vers les 

dix heures. Françoise, dont le lit était déjà un peu ensan-

glanté, déclara à sa mère que son indisposition avait 

cessé. 
« Celle-ci, convaincue de ce fait, retourna à son ou-

vrage. Deux heures plus tard, vers minuit, la dame Quo-

niam remonta dans la chambre de Françoise avec sa se-

conde fille qui allait se coucher. Elle trouva Françoise 

debout près de son lit. Elle était couverte de sang : sa 

mère l'aida à remonter, puis elle se retira sans se douter 

de l'accouchement de sa tille qui avait eu lieu une demi-

heure avant, pendant le profond sommeil et à côté de son 

petit frèie et de son père couchés l'un auprès d'elle, et 

l'autre dans la chambre voisine ; ni l'un ni l'autre n'avait 

entendu aucun cri. 
« La fille Quoniam avait, aussitôt son accouchement, 

caché son enfant dans le fond de son lit, et sa mère ne 

l'avait'pas vu. 
« Le lendemain, le docteur Recurt vint visiter la mala-

de -, elle nia toujours son accouchement ; il ne fut pas du-

pe de ce mensonge, il se retira après avoir fait part à la 

mère de ses soupçons. Celle-ci insista de nouveau auprès 

de sa fille, qui persista dans ses dénégations jusqu'au 12 

janvier. Alors tie sachant que faire du cadavre de son en-

fant, provisoirement déposé dans la paillasse du Ut de sa 

sœur, elle déclara à sa mère qu'elle ne s'était jamais crue 

grosse , qu'elle était accouchée de dix à onze heures et 

demie, et que son enfant, qui était arrivé au monde pen-

dant qu'elle était dans soa lit, n'avait pas crié. Elle ajouta 

qu'il était mort et qu'elle l'avait caché dans son lit, parce 

qu'elle avait craint d'avouer sa faute. 

« Le docteur Recurt fut appelé de nouveau ; il visita le 

cadavre, et, à son inspection, il crut reconnaître que l'en-

fant n'avait pas succombé à une mort naturelle, puis il 

prévint M. le commissaire de police. 

« L'autopsie a été faite par un médecin commis ; il eu 

est résulté que d'enfant, du sexe féminin, est né à une 

époque voisine du terme, qu'il était viable et très vigou-

reusement constitué. » 

La mort de l'enfant était un fait certain aux débats. 

Ce qui l'était moins, c'était la participation de la jeune 

mère à cette mort, et surtout l'intention évidemment cri-

minelle qui l'aurait portée à l'acte matériel qui a privé cet 

enfant de la vie. 

Sur ce point, M. l'avocat-général Sapey a déclaré qu'il 

ne voulait pas aller trop loin, et un homicide par impru-

dence ne lui paraît pas inconciliable avec les faits révélés 

par l'instruction et constatés par les rapports des méde-

cins. 

M* A. de Cadillan a présenté la défense de l'accusée et 

s'est attaché à repousser tout ce qui, de près ou de loin, 

pourrait faire supposer chez cette jeune fille l'intention 

île donner la mort à son enfant nouveau-né. 

La Cour a décidé qu'il serait posé uu jury, eùmme ré-

sultant des débats, la question de savoir si la mort de l'en-

fant ne serait pas le résultat d'une imprudence, d un dé-

faut de soins de la part de la mère. 

Le jury a résolu négativement la question principale et 

ia question subsidiaire, et M. le président a prononcé l'or-

donnauce d'acquittement de la fiiie Quoniam. 

qui attribue à une usine une partie de la force motrice 

qu'une autre usine s'était appropriée contrairement au ti-

tre réglementaire de son point d'eau. 

Ainsi jugé, par rejet de la requête du sieur Fournet, 

usinier du Calvados, qui se plaignait qu'on eût attribué au 

sieur Chatelier, placé comme lui sur la rivière du Gacé, 

une force motrice que 'le demandeur s'était appropriée, 

contrairement à l'ordonnance du 9 juillet 1828, réglemen-

taire de son usine. 
Rapporteur, M. Aubernon, maîtredes requêtes; avocat 

du sieur Fournet, M' Reverchon ; avocat du sieur Chate-

lier, M'Mimerel; commissaire du gouvernement, M. Er-

nest Baroche, maître des requêtes. 

JUSTICE- ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 

du contentieux. 

Audiences des 14 mars et 4 avril; — approbation impé-

riale du 4 avril. 

RECEVEUR MUNICIPAL. — RESPONSABILITÉ POUR NÉGLIGENCE 

 APPEL DE LA DECISION DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

— COMPÉTENCE DE LA COUR DES COMPTES. 

Aux termes de l'article 471 de l'ordonnance royale dn 

31 mai 1838, combiné avec l'article 66 du 18 juillet 

1837, le conseil de préfecture, chargé de juger les comptes 

des receveurs municipaux , est corapéient pour reconnaî-

tre s'ils ont satisfait aux obligations qui leur sont impo-

sées pour la conservation des biens et créances des com-

munes ; dès lors, ils sont compétents pour statuer sur les 

demandes formées par ces dernières, soit au moment de 

l'apurement des comptes, soit postérieurement, et en vue 

d'en obtenir la révision, pour faire déclarer les receveurs 

municipaux responsables des conséquences de leur négli-

gence. 

C'est à la Cour des comptes, chargée par l'article 66 

précité de juger en appel les comptes des receveurs mu-

nicipaux, qu'il appartient de décider si c'est par voie de 

révision qu'un conseil de préfecture a statué sur la res-

ponsabilité d'un receveur municipal, auquel il avait déli-

vré un certitisat de quitus. 

Ainsi jugé, par rejet de la requête présentée par le 

sieur Delaunay, ancien percepteur-receveur municipal de 

la commune rte Saconin (Aisne). Le sieur Delaunay de-

mandait l'annulation d'un arrêté du conseil de préfecture 

du département de l'Aisne, du 30 décembre 1853. 

Après apurement des comptes de ce receveur municipal, 

le conseil de préfecture lui avait délivré, le 28 mai 1850, 

un certificat de quitus. Mais, sur la demande de la eom -

mune, un arrêté postérieur du 30 décembre 1853 avait 

déclaré le sieur Delaunay responsable de négligence en ce 

qu'il avait omis de poursuivre le recouvrement d'une cré-

ance exigible et de prendre des sûretés contre le débiteur 

qui était devenu insolvable. En conséquence, le conseil de 

préfecture avait condamné le sieur Delaunay à indem-

niser la commune. L'appel porté par celui-ci devant le 

Conseil d'Etat a été déclaré non recevable. 

M. Charles Robert, maître des requêtes, rapporteur ; 

M" Labordère, avocat du sieur Delaunay ; M. Ernest Ba-

roche, maître des requêf s, commissaire du gouvernement. 

COURS D EAU. 

DU DÉCRET 1)11 
ÉTABLISSEMENTS 

25 MAHS 1852. 
D USINES. — APPLICATION 

— IW JET DU RECOUIlS. 

Le décret du 25 mars 1852, sur la décentralisation, au-

torise les préfets à statuer sur les règlements d'usines ou 

de prises d'eau d'irrigation établies sur les cours d'eau 

non navigables ni flottables ; mais le même décret réserve 

aux parties le droit de porter devant le ministre compé-

tent leur recours contre les arrêtés jiréfectoraux. Le mi-

nistre, dans ce cas, n'est pas obigé, avant de statuer, 

d'appeler la partie intéressée au maintien de l'arrêté atta-

qué à produire ses m yens de défense; seulement si cette 
partie trouve que la décision ministérielle est mal fondée, 

elle a la faculté de présenter ses réclamations à l'effet 

d'obtenir une nouvelle décision^ 

N'est pas entaillée d'excès dé pouvoir, comme statuant 

sur une question d'intérêt privé, la décision ministérielle 

CHRONHUE 

mêmes aux 

unil ai. qu'ils 

PARIS, 14 AVRIL. 

Le garde-des-sceaux, ministre de la justice, recevra 

demain mardi 15 avril. 

— Voici deux figuristes italiens qui figurent devant la 

police correctionnelle, l'un comme plaignant, l'autre com-

me prévenu; le premier, c'est Reuardi; le second, c'est 

Tonini. 
Renardi s'exprime en ces termes, avec le langage fran-

co-italien qu'on fait parler à Fonfanarose : 

«' Tonini et moi, ait-il, nous couchions ensemble; voilà 

qu'oune fois, il rentre à minouit ; il se met au lit, et, deux 

heures après, il se relève et il sort. 

« Le lendemain matin, ze vais pour voir l'heure à ma 

montre que z' avais accrochée à un clou, la montre n'y 

était plous ; z'avais 28 fr, dans mon zilel, ils avaient dis-

parou comme la montre. Voyant que Tonini ne revenait 

pas le lendemain au soir, le surlendemain z'ai été chez le 

coumm ssaire de police. » 

Ajouions à la déposition du plaignant que Tonini ne fut 

arrêté qu'assez longtemps après, à Roubaix et alors qu'il 

avait été condamné par défaut à un an de prison. 11 forma 

opposition 'au jugement, et aujourd'hui il vient expliquer 

sa conduite. 

Ses explications, il a eu tout le temps.de les ^néditer; 

on va voir ce qu'il a trouvé, après une mûre n flexion, 

pour répondre à la prévention qui pèse sur lui. Tout d'a-

bord il nte le fait. 

M. le président : Vous soutenez n'avoir pris ni la montre, 

ni l'argent de voire camarade? 

Tonini : Si ze le soutiens? que ze crois bien que ze le 

soutiens ! 

M. le président : Pourquoi êtes-vous sorti, alors, à deux 

hem es ou mat n ? 

Tonini : Eh ! pour ce que, donc, z'ai été chez oun de 

mes pays qui fait les portraits au baguéléofripe pourjqu'il 

me fasse le mien pour ma bonne amie qui est au pays que 

ze dois me marier avec elle à la Pen'eeôte. 

M. leprésident t Vous allez faire faire votre daguerréo-

type à deux heuies du matin? (Rires da::s l'auditoire.) ' 

Tpniïii : Eb ! que ze n'ai pas le temps dans la zournée. 

Inutile de dire que celte explication n'a eu d'autre suc-

cès qu'en succès de rire. Le Tribunal a confirmé la con-

damnation à un an de prison prononcée contre Tonini, 

dont le mariage ne sera par conséquent pas célébré à la 

Pentecôte. 

— Comme tous les spectacles gratis, la vue du bœuf 

gras coûte fort cher à bon nombre de curieux ; si encore 

ces gens-là n'avaient jamais vu antérieurement la raarc'i 1 

triomphale de l'animal, passe encore; mais il est de ces 

badauds qui, depuis vingt ou trente ans, voient régulière 

ment et invariablement le char mythologique, le bœuf et 

son escorte de mousquetaires, de Turcs et de troubadours 
■ a -- -, —, -»-r --- — o- —'oiiio eaiwiaction 

coûte à l'un sa tabatière, à l'autre sa bourse, à celui-ci sa 
montre, à celui-là son mouchoir. 

La récolté annuelle de ces objets ferait une belle for 
tune. 

Donc, comme si nos voleurs nationaux ne suffisaient 

pas, deux Espagnols étaient venus à la curée : des agents, 

les observaient, et au moment où ils allaient les prendre 

en flagrant délit, les deux filous s'échappèrent à la faveur 

de la cohue. Ceci se passait ie dimanche gras. 

Le mardi, les mêmes agents retrouvent les mêmes Es 

pagnols continuant leur petit commerce du vol à la tire 

Cette fois, ils les prirent sur ie fait et les arrêtèrent. 

Les deux voleurs prétendirent, tout d'abord, ne pas se 

connaître mutuellement ; mais on trouva sur le porte-

feuille de t'un.d'eux le nom de l'autre. Ecoutons leurs ex-

plications devant la police correctionnelle : 

Fernando-Perez Garcia et Antonio Groumacbez (ce 

sont les noms des prévenus) feignent d'abord de n'enten-

dre ni de parler le français, et M. le président fait avancer 

un interprète. 

Un agent : M. le président, ils entendent et parlent 
très bien le français. 

Groumachez, s'oubliant : C'est pas vrai. (Rires.) 

M. le président : Voyons, répondez ; vous ditea que 

vous ne connaissez pas Carcia; comment se fait-il qu'on 

a trouvé son nom sur votre portefeuille et écrit de votre 
main ? 

Le prévenu feint de ne pas comprendre ; l'interprète 

lui traduit la question et rapporte sa réponse que voici : 

C'est vrai, le nom est écrit de ma main; mais je ne com-

prends pas comment cela s'est fait. 

M. le président : Qa'êtes-vous veau faire en France ? 

Le prévenu : J'appartiens à la p.oiice espagnole ; pen-

dant les troubles, on avait remarqué deux individus qu'on 

supposait être des faux monnayeurs ; on m'a chargé de 

les surveiller; ils tout venus en France (on suppose que 

c'est pour y acheter des matières propres à fabriquer leur 

fausse monaaie), et je les ai suivis à la piste, de ville eu 

ville. 

M. le président : On a trouvé sur vous près de 200 fr. 

en or et eu argent, et une certaine somme en sous; chaque 

monnaie divisée par nature et placée dans une poche 

séparée. 

Le prévenu : J'ai fait cela de peur des voleurs. 

M. leprésident ; Je ne m'explique pas ce système pour 

échapper aux voleurs. Vous étiez porteur aussi d'une fort 

belle tabatière et d'une reconnaissance du Mont-de- Piété 

portant engagement d'une autre tabatière pour 10 fr,; 

d 'i ù vous venaient ces objets ? 

Le prévenu : Je les avais achetés; la tabatière engagée 

pour 10 fr. ne me convenait pas, j'en ai acheté une autre 

pour 50 fr. 

M. le président : Vous aviez deux louis de 20 fr. daus 

vos chaussettes ? 

Le prévenu : Je les ai mis là quand on m'a arrêté, pour 

me procurer quelques pelites douceurs en prison. Je ne 

suis pas un voleur, au contraire, j'arrête les voleurs; 

d'ailleurs, je touche 1,200 fr. par an domine employé de 

ht poiiee. 

M. le président : La prouve que vous êlcs un vo'eur de 

profession, c'est que vous avez déjà été condamné à six 

mois pour vol; vous étiez précisément traduit avec Garcia. 

Garcia : Moi ? jamais. (Rires.) 

M. le président : Ah ! vous n entendez pas le français 

non plus, vous; oui, vous uv-ez été traduit pour vol uvec 
Croumai liez; seulement, vous avez été acquitté. 

Garcia est également attaché u la police espagnole, dit* 

il, et à point nommé à la recherche des 
nayeurs. 

Du reste, il avoue que lui et son coprévo,, 

sent mutuellement; seulement, il prétend . 

pas ensemble quand on les a arrêtés. " 

Garcia a une autre corde à son arc 

de chocolat, parce qu'on en a trouvé 
dans sa poche. 

Le Tribunal a condamné les deux prévenu 

deux ans de prison et cinq ans de surveillance 

— Non loin delà barrière de la Glacière 

une ancienne carrière à ciel ouvert, excavati °n tro,iv
a 

dans laquelle l'herbe a poussé et où l'on menait" •
pr

°
r
°^ 

trefois les élèves des collèges et pensionnats d
i0^.*Z 

Saint-Jacques : on appelait cela la Fossé-anx-L ^'"n^ 

Aujourd'hui la Fosse aux -Lions est devenu'
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pèce de cité, de champ d'asile où ee réfugient d Une e<-
niers et des saltimbanques. es Cu iffr 

Au nombre de ces derniers figure la'familte Cil 
genre de banque exerce cette famille? mange t n' 

filasse? vend-elle du poil à gratter? lire-t-ehV"i 

on. 

aventure? montre t-elle des veaux à trois têtes d 

parlant dix langues toutes en français, et autres 

exhibées par tous les saltimbanques de l'E 

ah""
1 

curio: 

possesseurs de ces phénomènes? C'est ce que n ' 

fons. La famille Gillot, composée de monsieur^ "S 
■ ue ijn 

•nei ae ses jours,
 egt d

'
e

l

v
^-

aftaire ne concerna,, . 01 » 

Sllé, 
seul, 

! 8no. 
Gillot et de M. Gtllot fils, polisson de treize ans'lo"

6
-

pectueux pour l'auteur maternel de ses jours, eut/' '
rr?s

" 

police correctionnelle pour affaire ne conce'rnant
6 

état. ^ son 

Il s'agit de blessures volontaires que la mèr 

faites au fils et qui ont motivé une plainte de i
a

eaurai
t 

père, lequel aurait, à ce qu'il parait, quelques s»^}^ 
mécontentement contre son épouse. J e*8 de 

Le père prétend qu'elle a donné un coup de com 

son fils; elle soutient qu'elle s'est servie d'un simnl ̂  ' 
che à balai, mais enfin U y a blessures. ^m

in
. 

Les voisins, c'est-à-dire des chiffonniers et des i ■ 

banques, viennent déposer du fait. Victor (c'est le t ' 
M. Gillot fi s) est, à ce qu'il paraît, un enfant ternM

de 

Helas : a dit la mère, gueux d'enfant! 11 - S; a mere, gueux 

de respect chaque jour, messieurs et 
rae mac -que 

Ça Pour un mil 
heur que j ai eu et qu il connaît. Uu jeune homme nui ' 

M 1 "-tait 
attaché à notre barraque en qualité de lampiste et'on 

eu la faiblesse de correspondre à sa fhmme et de luif 

de» avances d'argent.,, que ce brigand d'enfant, anar/"
8 

ce jour-là, je ne peux plus rien en faire du tout..
 Q

J 
il me menace d'aller ' " a 

Partir de 

mauvaise hu-

moindre observation, n me menace d'aller tout cor* l 

son [ ère, et qu'il me flanque le lampiste au nez à T ^ 
bout de champ ; ce n'est pas une existence. » 

Nous n'en dirons pas plus sur cette affaire qui marure 

complètement de dignité, et sur celte famille qui n'inspire 

aucun intérêt ; la coupable est punie ; elle est condBm 'rA 

à huit jours de-prison ; le lampiste a élé mis à la
 porl

è 

en sorte qu'il n'y aura plus mèche à l'endroit des infi ni' 
tés de M me Gillot. 

—■ Des détachements de tous les corps de troupe en 

garnison à Paris et dans les forts se sont rendus vers 

neuf heures du matin daus la grande cour de l'Ecole-Mi-

htuire au Champ -de-Mars, à l'effet d'entendre la lecture 

et voir procéder à l'exécution des divers jugements rendus 

par les Conseils de guerre de la Indivision militaire. Pen-

dant que ces mouvements de troupe s'effectuaient, deux 

voitures cellulaires, escortées d'un piquet de la gendarme-

rie do Ja Seine, sont arrivées à la maison de justice mili-

taire pour y prendre douze condamnés à la peine des fers, 

à celle du boulet, et aux travaux publics. Tous les détache-

ments, aussitôt après leur arrivée, ont pris le rang de ba-

taille, et sur le commandement d'un officier supérieur, ils 

ont formé un vaste carré long. 

L'heure prescrite pour cette parade par M. le maréchal 
t/uoiuiaiidain eu ebef l 'ai mée Je l'Est et la 1" division 

sonnait à l'horloge de l'Ecole-Miliiaire, lorsque les voitu-

res cellulaires oui déposé dans la cour les soldats qui de-

vaient figurer dans celle exécution judiciaire. Immédiate-

ment le roulement des tambours et les fanfares des clai-

rons ont annoncé l'entrée dans le carré de M. le commis-

saire impérial du Conseil de guerre, assisté d'un greffier, 

et charg ; de faire exécuter les condamnations devenues 

définitives. 

Le premier condamné appelé a été un tout jeune capo-

ral du 23* régiment de ligne, le nommé Cabaillot, con-

damné à la peine de mon, pour tentative d'assassinat sur 

la personne de son sergent-major. La cause la plus légère 

et la plus futile avait donné lieu à ce crime. Le caporal 

Cabaillot avait obtenu dès le matin, de son capitaine, la 

permission de dix heures, dont il devait jouir à partir ne 

quatre heures; mais par suite d 'une fauie qu'il commise 
sergent major lui fit retirer la permission au moment mê-

me où il allait quitter la caserne. Cabaillot, vivement ir-

rité contre son supérieur, monta dans sa chambre) 11 '11!' 
gea son fusil à balle sans qu'aucun de ses camaraaespi^ 
s'en apercevoir; il se rendit à la chambre du sergent-ma-

jor, et là, en présence de plusieurs sous-officiers, u m 

son arme en joue en prononçmt ces paroles: « rrflWj 

garde!.,. » et il ajouta : « Major, c'est pour vous. » L 

de se laisser intimider, le sergent-major fit quelque y 
en avant et s'écria : « Malheureux, qu'allez-yousW'^ 

Abattez cette arme, et venez me parler. » L'énerg 1 

laquelle ces paroles furent prononcées P ara ')' sere.i)li.
ar

[j,,3 
lit caporal qui tout aussitôt releva son fusil, e' 
au pied. Une courte explication s'ensuivit, Cabai 

désarmé et renvoyé dans sa chambre.
 ser

. 

Peu d'instants après, le caporal, croyant que W 

gent-major avait fait lever la consigne et qu'ainsi j 

rait de la permission de-dix heures tant désiree > ■ 
trouva la 

senla pour sortir du quartier; mais il y 

défense. Cabaillot exhala de nouveau sa .-• 
meur, et une seconde Ibis, ayant chargé un lus»,.; |

eJ 
- ■ • a acconip à la recherche de celui qui "l'empêchait 

avait formés pour la soirée. Cette i . projets qu d 

les 

encore 

■ des ci rcot5' 

Caban 
ce 

la tentative de meurtre fut évitée, mais par 

tances indépendantes de la volonté du cipor
a
 ,^,

lS( 
Avant sa condimnation, comme pendant les ^

 |CS 
jeune militaire témoigna le plus grand

 re
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on
 ;^

re
nt

 !e! 

nécessités impérieuses de la discipline 'déterru ^
 r8

p. 

juges à prononcer la peine capitale. Cepe
0 *' [^seroe"' 

port sur cotte affaire qui avait eu un grand
 re

 offilD
i ;Si 

l'ut adressé par M. ^ c ^ 
le m»réchal min»'fe , 

dans le 23° de ngce _ 

impérial à Son Excellence le màréchai ".""j^é dont . 
guerre, qui, en raison du jeune âge du conui» ^^peretf 

antécédents étaient honorables, sollicita de , ;
 !fl

 je-

une commutation de peine. Une décision 

cueillit celle demande, et 

en celle de vingt an 

taire 

de mort fit 

de 

de, et la peine ue ; , 

nées de fers, et delà dég)*8» 
lion an"' 

Pendant qu'on accomplissait cette dernière 

arrachant les boutons de la capote du conda -
 g iré 

11 

eondaninéj 

passant par-dessous les pieds le baudrier d uu 

caporal Cabaillot n'a cessé de verser des larn 

prendre la gauche du peloton des condamnes-

Celle opération terminée, sept individus,
 imp

én*'e ' 

Moulin, caporal au 2* régiment de la f l

 iT
de ; leJ. 

Rousseau, voltigeur au 1" régiment de '». f
 a0

 48 £j 
6r»»S 

voltigeur au 1" régiment de 

chasseur au IV bataillon à pied ; Artis, li- ^
 jr) 

gimeul de ligne ; Fournier, caporal- m»)»'
 ûlir

 ̂  

du Val-ilo-G âce (celui quia déserte pat al

 c8
val^

 f 

négresse âgée de cinquante ans) ;, M.
eu

°
r8

 palier 
1" régimeui de carabiniers , et Mailiaru, 
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t été amenés au centre du car-

, de c^
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?
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°' ° K e les yeux band's, la lecture 

**o*°U Z ambours ont eu battu au champ ces 
- . ..ni les , nna n«r autant de 

des ate-

ils traî-

eu 
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 qUe

 i^anueievés , ont été pris par 
- s et»111 revêtus du costume des ate-

du b0L1 

el0lU
 parcouru, 

le 

un 

lit 

f
 0lll

 de toutes les troupes . 

boulet du calibre de huit attaché a leur 

l
'ch*

cUD UD D

haîaelte
 eu fer longue de deux mètres ; 

tire u»
r U

"hmidissant sur le sol, s'entrechoquaient et 

oulcts, ^,j
ejD

dre les jambes des gendarmes qui les 

!,,saient -
l coo ( |d3mn

és aux travaux publics, les nommés : 

jaire
 c

°
a
£"'au3' régiment de lanciers ; Denu, civa-

cot,
cava

 , Hes «uides: Bonnet, cavalier au régiment 
r
-
ig

"
ne

et de Ricfaebourg, fusilier au 53« régiment 

entendu purement et simplement la lecture his-
eiirS 

Se, 0,11 
eements, faite par le greffier du Conseil de 

' t allés prendre ia gauche des condamnés au 

- e ' Sli"x-mêmes avaient été placés à côté de l'ex-

Kei, ly'uaiiiot, formant un peloton sur une seule ligne. 

^ le plu» absolu a régné dans tous les rangs 

[té
s

''
eDCe

 exécutions militaires, et toutes les troupes 

Lj*
n
' .°

CS

m
bour battant, à deux mètres de distance des 

Ki ^V les voitures cellulaires sont ensuile entrées 

.prurits, j
 carr0j

 et chacun a repris sa place pour être 

L» )e ë r*,n
a[t;

|
ier

 auquel il est destiné. 

T '
C
 atin vers cinq heures, un incendie s'est mani-

"'^ ""une certaine violence dans une maison de la 

rue du Faubourg Saint- Antoine, 45 
yiâtee 
™ e int-LutlIS, 
& un grenier au troisième étage renfermant des 

■yl
8
"^ |

)0IS
 et autres objets essentiellement combus 

le feu a pris, et il s'est propagé si rapidement 

] cbles q
ue

 ,.j
n8l8

n|
S
 il s'est fait jour à travers la toiture et 

'
lfD

''
eU

 ée dans touie son étendue. L'incendie est de
s
-

r8S
 très menaçant pour tout le voisinage, compose \0> 

mictions légères en pans de bois servant de han-

^"'.ories, d'ateliers d'ébénistes, de inenuis ers. de 

etc. Heureusement les sapeurs-nom -en bois, 

E^Trues Saint- Bernard et Culture-Sainte- Catherine, 

F?, jgns les premiers moments avec quatre pompes, 

^concentrer le feu dans son foyer primitif et s'en 

maîtres au bout d'une heure de travail. A sept 

!j| était complètement éteint, et la promptitude des 

*
l,rC

rs
 apportés par les pompiers, les sergents de ville 

^habitants du faubourg Saint-Antoine avait préservé 

' instructions voisines si gravement menacées. Le dé-

"* «'est trouvé ainsi borné à la toiture du bâtiment et aux 

rB objets renfermés dans le grenier, qui ont été ré-

visent endre. Cet incendie paraît être tout à fait acci-

_Bans la soirée d'avatit-hier, la dame Djlaporte, con-

■■ercede la maison rue Cassette, 12, trouvait abandonné 

as l'escalier do cette maison un vaste panier de blan-

*isrease paraissant rempli de linge qu'elle descendit 

M» 6a loge pour inventorier le contenu et remettre en-

une le tout à la personne qui le réclamerait, en justifiant 

dit légitime propriété. A peine eut-elle enlevé l'enve-

?|ie qu'elle reconnut que le contenu n'était autre qu'une 

armante petite tille, âgée de quelques jours seulement, 

rarement einuaillotée, couchée et endormie sur une 

illasse placée au fond du panier. Comme il n'y avait au-

III papier qui pût mettre sur les traces de la lamille, la 

xMcige dut porter celle enfant chez le commissaire de 

Micede ia section, qui la fit inscrire sur les registres de 

dai civil du ir arrondissement sous les "noms de Eugé-

le-Juséphme Cassette, et l'envoya à l'hospice des En-

iitis -Trouvés pour être coudée aux soins d'une nourrice. 

ETRANGER. 

AUTRICHE (Vienne), 10 avril. — L 'empereur vient de 

faire grâce à soixante deux personnes, condamnées pour 

délits politiques, en 1849 et 1850, par des Conseils de 

guerre à un emprisonnement de dix à vingt années. 

INSERTIONS FAITES EN VERTU SE LA loi DU 2 
JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 4 février 1856, 

Le nommé Emmanuel Pignon, sans domicile connu, pro-

fession d'ouvrier horloger (absent), déclaré coupable d'avoir, 

en 1854, à Paris, coin uns des vols au préjudice du sieur Gri-

g ion, dont il était alors ouvrier, a été condamné, par contu-

mace, à sept ans de réclusion, en verlu de l'an. 380 du Code 

pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 février 1856, 

Le nommé Louis-François Silvain, âgé de 22 ans, né en 

Savoie, ayant demeuré à Paris, rue de la Reynie, 36, pro-

fession d'ouvrier tanneur (absent), déclaré coupable d'avoir, 

en janvier 1855, commis à Paris un vol conjoiniemenl, la 

nuit, à l'aide d'effraction, dans une maison habitée, a été con-

damné par contumace à huit ans de travaux forcés, en verlu 

de l'art. 384 du Coda pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général 

impérial, ce requérant. 

Pour le greffier en chef : L OT. 

Extrait des minutes du greffe delà Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 4 février 1856, 

Le nommé René Bo'gain, âgé de 25 ans, né en Savoie, 

ayant demeuré à Paris, rue de la R-ynie (absent), déclaré 

coupable d'avoir, en janvier 1855, commis à Paris un vol con-

jointement, la nuit, à l'aide d'effraction , dans une maison 

habitée, a été condamné par contumace à huit ans de travaux 

forcés, en vertu de l'art. 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Pans. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Saine, 

en date du 4 février 1856, 

Le nommé Jacob Sa, lier, âgé de 35 ans; ayant demeuré à 

Paris, -impasse d'Amiu, 12, profession de serrurier (absent), 

déclaré coupable d'avoir, à Paris, en 1851, étant commerçant 

failli, Commis le crime de banqueroute frauduleuse, en dé-

tournant une partie de son actif, a été condamné par contu-

mace à huit ans de travaux forcés, en verlu de l'article 402 

du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef, L OT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine' 

en date du 4 février 1856, ' 

Le nommé Edouard Rosende, âgé de 23ans, ayant demeuré 

à Paris, rue dlliuteville, 32, profession de commissionnaire 

en marchandises (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1854, 

commis à Paris le crime dj banqueroute frauduleuse, eu dé-

tournmt une partie de son actif,a élé condamné par contumace 

à huit ans de travaux forcés, en vertu de l'article 402 du Code 

pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Sjiue, 

eti date du 11 février 1856, 

Le nommé Francisque Laurent, âgé de 34 ans, ayant de-

meuré rue des Noyers, 80, professiou de marchand do viu 

(absent), déclaré coupable d'avoir, en 1854, commis à Paris le 

crime de banqueroute frauduleuse, en soustrayant des livres 

de commerce et en détournant une "parue de son actif, a été 

condamné par contumace à huit ans de travaux forces, eu 

vertu de l'art. 402 du Cotte pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à 

impérial, ce requérant, 

Pour le^greffier en chef : 

le procureur-général 

L OT. 

La d'armements SOCIÉTÉ PHOCÉENNE , compagnie 

maritimes, va clore très prochainement sa souscrip-
tion. 

On rappelle que toute demande qui n'est pas ac-

compagnée d'un versement de 5o fr. par action est 

considérée comme non avenue. 

Les actions sont de a5o fr. au porteur. 

Elles jouissent d'un INTÉRÊT DE 5 POUR' IOO avant 

tout partage. 

On souscrit à Paris, chez MM. ALLEGHI et C", 

banquiers, rue Richer, n° 18. 

A Marseille, chez MM. Altaras, Caune et C e , rue 

Paradis, n° no. 

Les souscripteurs des départements peuvent adres-

ser les fonds en espèces par les messageries, en billets 

de Banque ou en valeurs à vue sur Paris ou sur Mar-

seille, par lettres chargées à la poste. 

— CRÉATION DE 26,5oo OBLIGATIONS DE 25 O FRANCS 

Émises à **® fr. — y fr. 5o d'intérêt. 

Chemin de fer de Graissessac à Béziers. 

Obligations de 25o fr. émises à i4o fr., intérêt y fr, 

5o c, jouissance du i r novembre dernier (i cr no-

vembre i855). 
Lé coupon du i" mai prochain appartient aux sous-

cripteurs. 

La souscription est ouverte, à partir du 10 avri 

courant, au siège de la Société, à Paris, rue Taitbout 

n° 45 ; à Londres, chez MM. C. Devaux et C 8, King 

William-street, n° 62. 

70 fr. sont payables en souscrivant. 

Les 70 fr. restant sont exigibles le 1" août pro-

chain. 

MM. les actionnaires du chemin de fer peuvent 

souscrire à raison de 2 obligations pour 3 actions. 

Les autres obligations seront réparties aux sous-

cripteurs au prorata de leur demande. 

On souscrit rue Taitbout, n° 45-

— A partir du 15 avril courant, l'élui!« de M* Gossart, 

notaire à Pans, est transférée d - la ru* Richelieu, 27, à 

la rue Saint- Honoré, 217 (ancien 333), maison Farina. 
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22 juin 

Emp. 1855. 

E m p. 1855. 

2) sept. . . 

73 15 j FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 | Obltgat. de la Ville (Emprunt 

73 60 | de 25 mildious... 

— — '— 50 millions.. . . 

4 hJ 18Ï5 j — 60 nillioiiB 

4 1
(
2 18Sâ 52 61) | Rente de U Vilie.... 

Oito.V'Emp 1835 | Obligat- de laSeine,. 

Dtto, 2' Emp. 18:)5. 93 25 | Caisse liypolhéeai.re. 

A.01. de la Banque.. 3723 - I Palaisdel'lndusirie. 

Crédit foncier. , .... 680 - | Quatre c«wiaw» 

387 50 

76 23 

Crédit mobilier . 

Comptoir national . . 660 

FONDS ÉTflANGERS. 

Naples (C.Rotsch.).. 113 

Piémont, 1850 93 

1732 50 | Canal d e Boorgog ire. — 

Obi. 1853. 

Rome, 5 0(0 

Turquie, Emp. 1884. 

00 

91 

so 

I VALEURS DIVERSES 

| U.-Fouru. de Moue, 

j Mines de la Loire. . . 

1 TiasusdeliuMaberl. 

| Lin Cohin 

| Omnibus (n. net.) 

| Docks Napoléon . . 

915 — 

192 25 

A TERME. 

3 0(0 

3 0(0 (Emprunt) 

4 1(2 0)0 

4 lpî 0(0 (Emprunt). 

1" Plus Plu» D" 

Cours. haut. bas. Courg . 

73 83 7.1 83 *73~50 73 55 

CHEMINS 91 VER COTES AU PAE^PK'f. 

Paris à Orléans 1380 

Nord 1013 

Est 1035 

Paris à Lyon 1405 

Lyon à U Moditerr.. 1700 

Lyon à Geufrve 810 

Ouest c , 893 

Midi 762 50 j Sarde, Victor-Emm. 

Grand -Contrai 6 'î5 — I Central-Suisse 

| Mon'.luçon àMouii.as. 

| Bordeaui à la Teste, 

j St-Ra'.iibertàGreBOib. 

| Ardennes 

| GrjrissessacàBéziorp.. 

| Paris à Sceaux 

Autrichiens. 

7Î0 — 

662 50 

610 — 

560 — 

920 — 

647 10 

A partir du 15 avril 1856, le siège de la société des 

Manufactures de Javel et do Sèvres, sous la raison sociale 

F. -S. de Swssex et C% sera tranferé rue de Paradis-

Poissonnière, 10. 

Le syndicat des obligations hypothécaires de la société 

est transféré au même domicile. 

— CHEMINS DE FER DE L
;
OCEST, rue d'Amsterdam, 9, à 

Paris. — Voyage do Paris à Londres par Dieppe cl NeW-

haven (Brighlon). Un départ tous ies jours, lo dimanche 

excepté. Trajet en une journée. 1" classé, 35 fr.; 2 e clas-

se, 25 fr. Bureau spécial rue de ia Paix, 7. 

Avis au commerce. 

Ou sait que la publicité est devenue la base et la meilleure 

condition de toute réussite commerciale : celte des journaux 

étant incontestablement reconnue est donc aussi naturelle-

ment la plus efficace. L'empressement général des commer-

çants et industriels.pour ce mole de publicité a produit l'aug-

mentation progressive du tarif des ftuilles publiques et aussi 

l'hésitauon, et parfois même l'impossibi île où se trouvent 

certaines personnes de faire bien connaître leur commerce 

ou leur industrie. 

Pour obvier à cet inconvénient, le Guide des arheteurs offre 

une combinaison d'annonces dans six journaux : " Paris et un 

de l'étranger, des p us répandus, où, irioyestii '■'.'■> Sent, par 

jour, 16 fr. parmuid, 192 fr. par au, chaque m , mi ra 

placer et faire parvenir sou nom, son adresse et sa spécialité, 

en un mol la carte complète de sa maison, tous les jours, au 

domicile et tous les yeux des acheteurs de France et de l'étran-

ger, et cela daus des conditions de bon marché et d'écouomie 

intelligente qu'aucune autre publicité ne saurait offrir. 

Avis au public. - - '--

Nous engageons vivement nos lecteurs à consulter pour leurs 

achats le Guide des acheteurs (Voir la tableau ci-derrière), 

qui les conduira directement à l'adrtsse des premières mai-

sons dans toutes lesspécialités et genres d'industrie. 

Notre combinaison est donc à la fois pour le commerçant 

un moyen sûr d'étendre son chiffre d'affaires (ce .qu'aucunes 

relations ne sauraient égaler), et pour les acheteur;, la meil-

leure garantie pour économiser du temps et pour bien s'a-
dresser. 

Imprimerie de A. GuïOT,raeNeuve-des -Mathurinf i». 

Ventes immobilières. 

DES CRIÉES 

BELLE MAISON 
se uc M' à Lyon, quai 

Vente 

CiAMiloT, avoué 

_ d'Orléans, 14. 

par licitaliou en l'audience des criées 

Jnbuua! civil de Lyon, la samedi 10 mai 1856, 

-i grande et belle MABSOM ayant trois 

>tt,
a

2G
Ly0n

'
 qUa

'
 Sa

"
lt Ant

°
me

'
 61 

fol» maison est située dans l'un des plus beaux 
Ff'iersdo Lyon. 

devenu brut : 29,696 fr. 60 c. 
. t-tiarges : 2 774 fr 

«S
 sera a

"8
m

enté de 3,137 'fr. 20 c, à 
,.. uo 24 j

Um
 ■ 

tire. 

'-von, 

Par la suite il s'accrojtra 

Mise à prix ; 4G0,000 fr. 

poiir^ le
s
 renseignements : 

avoue poursuivant. 

(5376) 

HOTEL A PARIS 
« Elwn J. .c r> *>NNE, avoué à Paris, rue Riche 

Cllle
sur li ■ t ■

 lleu
'
 15

' 
^"•l civil }

Uo
.
a

'
 e

" l'audience des criées du 
do la Seine, séant au Palau *fcp..V

<
. uj la seine, séant au Palau- de-

1S
> deux heures de relevée, le 26 avril 

'filière 30
 818 a Pari?

. rue du Faubourg-

l̂ sîe^
 pri

,
s :

 600,000 fr. 
^^it^'^^eignenients: 

M'Urm , "'*'> avoué. poursuivant; 
/ A H^ueben 

atière, 2.' 
"muet 

notaire, rue Ste-Anne, 67 

, notaire, rue du Faubourg 

(5333) 

*„ W1S0N A PARIS 
L H

 t,
'«'E»IEB, uvout 

^sur |f*
J

,
rla

y-uVPala.s, 20. 
J° *Vri j iôi,,! lal 'on enir« mn;.,,-

^
d
«T^K

B

' 

avoué à Paris, rue 

te.""! 18KK """ u" UIUra majeur et 
' - a deux heures 

•Si,. 

de 

mineure, 

relevée, aux 

0il 

■'f
u

„„ r audii 

P»l de la Seine, 

sise à Paris, passage des 
insistant en deux corps de bâti-

!
^,i",

r

(
^ P^ssago avec entrée de porte 

a la suite. 

123,000 fr. 

^oZT S1 ' 85K1 15 H, déposi 
u P>e do l'enchère et ' 

1 il - p . 
18 prevôi, 

oes titres de pto-

avoué à Paris, quai des OJè-

.(5655j 

"ej 

ris, rue de l'Orillon, 14, tenue en hô'e! garni de-

puis seize ans. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

2" D'une MiIS«M sise à Belleville, boulevard 
du Combat,*22. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser : 

A S6C iErneat I.EFKVBE, avoué poursui-

vant ; 

A M* Duché, avoué, rue Neuve- des-Petits-

Ctiamus, 43 

A M" Dumas, notaire, boulevard Bonne-Nou 

velle, 8; 

Et à M" Angot, notaire, rue Saint-Martin, 88. 

.(5659J 

MAISONS ET MMM 
Etude de 11 ! 

BOULEVARD 

SÏ-JACQUES. 

avoué à Paris, quai des 

Grands-Augustins, H. 

Vente au Palais-de -Justice à Paris, la mercredi 

30 avril 1856, deux heures de relevée, en deux 

lots. 

1"" lot. D'une MAISON, deux jardins e*. dé-

pendances, situés à Paris, boulevard Saint Jac-

ques, 86 (12e arrondissement). 

Mise à prix: 20,000 fr. 

2' lot. De deux MASSONS, jardin et dépen-

dances, situés à Paris, boulevard St-Jacques, 88. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser : 

1° Audit M" BUBDIM, avoué poursuivant ; 

2° A M' de Benazé, avoué à Paris, rue Louis'-le-

Grand, 7. .(5653) 

CHAMBRES IT ÉTCDES DE NOTAIRES, 

VENTE D'IMIOBLES 
Etude de 

A 

SENtlS. 

SE 

A BELLEVILLE 
r

"
e

"*.i'BlPKt
r
BU, avoué, place 

E ? Victoires, 3. 

' e» l'uudience des criées du 
première-' 

«s de 

****** 

instanco du départe 

au Paluis-de-Jnsiioo a Paris 
reievée, le mercredVïo'avril \m, 

>«e a Bellev.Ue,
 vrèj

 p
a

: 

♦Jiaacs i'êié-:3a«ir, avoué à Sen-

lis (O.se). 

Vente judiciaire, eu l'élude et parle ministèrede 

Bt e CHAHTIBB, notaire à Senlis, commis à cet 

effet, le dimanche 27 avril 1856, heure de midi, 

1° D'une belle î8 ,i (S«\ de campagne, avec 

écuries, bâtiments, cours et grand jardin en dé-

pendant, le tout sitnî à Villemetrie, faubourg de 

Senlis (Oise), à 12 kilomètres des stations do Crei 

et dd Siiut Leu (chemin de fer du Nord). 

Celle propriété, entourée de plusieurs jolies 

maisons de campagne, offre un séjour et une ha 

bttation des plus agréables. Son étendue superfi-

cielle est de 3 hectares 18 ares. 

Les stations de Creil et de Saint-Leu correspon-

dent avec Senlis, au moyeu de services réguliers 

d'omnibus. 

. 2° Et d'uno PIÊCB DETERRE de la conte-

nante tle jj h. 65 a. 49 c, lungeant les murs du jar-

din de la maison de campagne ci-dessus désignée. 

La vente aura lieu d'abo.d en deux lois ei en 

suite en masse, sur les mises à prix : 

Pour la maison do campagne, de 13,000 fr. 

Pour la pièce de lerre, de 1,300 fr. 

^'adresser pour les reuscignr rnents : 

i* A M" «Sulea THEMltllT, avoué' poursui-

vant, deineuiant à S-iiilis, rue du Chatel, 21 ; 

2" A M° Diil'ay, avoué colicitam, demeurant nu 

Qème lieu, rue Simt-tlilaire, 10; 

3 1 Et h JB« CBABÏ1GB, nolaire audit Sen-

lis, rut Ration, déposilaue des titres et du cahier 

de» charges* .(5672) 

t i IQAIU à Paris, rue Malher, 5, près la rue de 

f\!!jUil Rivoli, à vendre (même sur une seule 

enchère), le 29 avril 1856, en la chambre des no-

taires. 

Bail principal de 14 ans : "9,500 fr. net de 

charge?. 

Mise a prix: 115,000 fr. 

S'adresser à M' DUMAS, notaire, boulevard 

Bonne-Nouvelle, 8. .(3669) 

Ventes mobilières. 

ÉTUDE D'AVOUÉ À TOLE 8 

A céder par suite de décès, une ETUDE D'A-
VOUE près le Tribunal civil de Tours. 

S'adresser pour les renseignements, à Tours : 

1° A M* Demezil, président de la chambre des 

avoués ; 

2° A M" Noirmant, secrétaire de la chambre ; 

Et 3° à M" Chambert, avoué honoraire. (5625,* 

CHARBONNAGES BELGES C IE 

DE 

MM. les actionnaires de la compagnie des 

Charbonnages neiges sont convoqués en 

assemblée générale ordinaire pour le dimanche 

27 avril 1856, à Mons, rue des Telliers, 20, heure 

de midi, conformément aux statuts de la compa-

gnie. 

Pour l'admission à cette assemblée, les actions 

au porteur doivent être déposées, au moins quin-

ze jours à l'avance: 

- A Mons, rue des Telliers, 20 ; 

A Bruxelles, chez M. S. Lambert, banquier, rue 

Neuve, 20 ; 

A Paris, chez MM. Rotschild frères. (15519) 

COMPAGNIE 

DE L'HOTEL ET des IMMEUBLES 
' DE LA RUE DE RIVOLI. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires de cette société qu'une 

assemblée générale oïdiuaire et extraordinaire est 

convoquée pour le .mercredi 30 avril courant, à 

trois heures, place vendôme, 15, à l'effet de sta-

tuer sur les comptes et do délibérer sur une mo-

dification des statuts et sur une augmentation du 

capital. ' 

Pour assister à l'assemblée générale, il faut être 

porteur de cent actions au moins et en avoir ellèo 

tué le dépôt avant le 28 avril courant, à la caisse 

de la société 

Vendôme, 15 

générale de Crédit mobilier, place 

do 10 à.3 heures. (15523) 

1855, aura lieu le mercreli 30 de ce mois, à 11 

heures et demie très précises. (15524) 

UNES E 
SOCIETE DES TERRAINS ET MINES AURIFÈRES 

D'ADKXAÏDE. 

MM. les actionnaires sont prévenus que, confor 

mément aux statuts de la compagnie, l'assemblée 

générale aura lieu le mercredi 30 avril courant, à 

une heure, rue de Grammont, 27. 

AVIS. — Nul actionnaire ne sera admis à l'as-

semblée s'il n'est porteur de vingt actions au 
moins. 

Le déjôt des actions doit être fait dix jours a 

vant l'assemblée, à Paris, entre les mains de M 

de Saint-Venant, représentant du gérant, rue de 

Grammont, 27, de 11 à 1 heure. -

A Londres, 19, Bucklersbury. 10 avril 1856. 

Ch. STEWARD et C% gérants. 

CCALAURË ATS. On ne paie qu'après réception 

M. Sieurac, licencié, 7, r. Corneille (Odéon), 

(15505)* 

Agrandissement du format. 

Opposition au ministère Guizot. 

Révolution du-24 février. 

SOCIÉTÉ ELELBAKD ET C" 
Les actionnaires de lu soçiélû I^enraril et 

C' sont convoqués en assemblée générale le mer-

edi 30 avril prochain, à une heure, dans les bu-

reaux de la direction, à Bruxelles. (15526) 

C'^À»^ 
(SIAUITIMES, CONTRE 1,'lNCENDlg ET SUR LA VIE). 

MM. les aeiiouuaircs de l i compagnie d'Assa.-

rauce» générale» (maritime, contre l'iucen-

tlie ci.sur lu vie), établie à Paris, rue Richelieu, _ 

87, ancien 97;, suul prévenus quo l'assemblée (}é-j 
uérale pour la reddition des compte» de l'exercice» 

TIRAGE nu JOURNAL LA PRESSE 
Baie de la fondation : i" juillet 1836. 

1836, 9,931. Après six mois de fondation. 

1837, 13,200. 

1838, 2,300. ) Lutte contre la coalition : Thiprs, 

1839, 9,530. j Guizot, Berryer, Ledru Rollin 

1840, 13,485. 

1841, 13.485.-

1842, 15,170. 

1843, 16,092. 

1844, 16,895. 

1815, 22,971. 

1846, 25,770. 

1847, 32,800. 

1848, 63,869. 

1849, 34,779. 

1850, 31,479. 

1831, 21,336. 

1852, 18,857. 

1853, 22,782. 

1834, 3 1,773. Tirage en 2 heures; 5 compositions. 

1855, 42 646 

Tirage de 1854. . . 34,775 

— de 1855. . . 42,646 

Augmentation. . . . „ . 7,871 

La Presse est lo journal français qui tire In plus 

grand nombre d'exemplaires. 

Il' a tiré da s l'année 1855, qui vient do finir : 

QUINZE MILLIONS trois cent cinquante - deux 

mille quatre cent quatre-vingt-dix-huit feuilles 
(15,352,198 feuilles), 

Et payé au Trésor public, pour doit de timbre: 

UN MILLION deux cent vingt six mille huit cent 

cinq francs (1,226,803 l'r.). 

Eu 1854, il avait lire douze millions quatre 

cent quaranie-neul mille cinq cent soixante-huit 

feuilles (12,419,568 fenilles), el payé uu Trésor 

la somme de neuf 

eept cent soixante-

,ublic, pour droit de litnhn 

cent quatre-vmgt-s 'Mze nulle 

quatorze francs (990,774 fr.). 

Son tirage s'exécute au moyeu de CINQ COMPOSI 

TIONS qui roulent simultanément sous oiuq presses 

à quatre cylindres, exécutées par M. llippolytc 

UariuSni. 

On peut assister lous les jours, de quatre heu 

exercice' reset demie a bix heures et demia, au tirage du 

journal la Presse, en s'adressant rue Montmartre, 

123, à MM. Serrière et C% impri neurs de la 

Presse, du Livret officiel de l'Exposition univer-

selle, des Cinq centimes illustrés, etc. (15511)* 

ÉD! 
de suite, une ÉTUDE D'AVOUÉ près 

d'une Cour impériale, à trois heu-

res de fans. S'adresser à M. Lcdept, rue Maza-

gran, 3, à Paris. (15520)* 

I. DUPONT, 
4!, Chaussée -d'Ant in, au 1". 

Vente et échange de cachemires 

deFranceetdel'iûde, Atelier pour les réparations. 

.(15452)* 

134, rue i i 'UyniTjjÙ ; V 1;
:U, rua 

Montmartre. AL îllJÏlI 1 1JU il li Montmartre. 

Grand magasin de chaussures p r dames, hommes 

et enfants. Celle maison se recommande par le bon 

marché, l'élégance et la solidité1 de ses-produils.PRix 

FIXE . .(15492;* 

ÉPILEPSIE. 

CIGARETTES IODÉES 1 

Le docteur Achille Hoffmann, 

rue de la Paix, 3, guérit cette 

alt'ecuou, même ancienne, avec certitude et sans 

danger. Consultations de 1 heure 1|2 à 4 heures. 

Visites. Traitement facile par correspondance. 

(15525)*. 

à I0DOMÈTHES 

C11AHTR0ULE, 
pour la guénson INFAILLIBLE des maladies de poi-

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublailo uîné, 22! , r. 

du Temple, aParis,etdans ICJ princ. ph. deFraucc. 

_ (15487;* 

CROC OLAT Bromo-ioduré et Bromo ioduré fer-

reux contre la maigreur et les m9KViUs.esdigeslions 

PILULES et SIROP Bromo-ionureseï Rromo-io-
dures ferreux, b la pharmacie, rue de la Chaufisée-
d Aniin, il, a Paris. 

L'Académie de Médecine en a porté ce témoignage : 

« Ou no peut révoquer en doute la pnissanle 

« influence do cette médication nouvelle sur la di~ 

« gestion et la nutrition ; le* malades, au bout 

" de qne.qnes semaines d'usage, reprennent leurs 

digeslives, et de l'embonpoint. » 

 ' .(Î5147;* 

faculté 

méd. des HÔPITAUX 

DU PARIS . 73,070 Les Fff es M. MAHON 
guerisons constatées dep. 1800. Teignis, dartres, 

pityriasis, chutes de cheveux, etc. 7, QUAI CONTI, 

Pont-Neuf, merci-., vendr., al h. 0, PET. B. VERTE, 

Fg Si-Uoiioré, mardi, sain., 12 à 4 h. (18490)* 

Guénson radical.! de* MAUX DE DENTS 

2 fr. le fine. 
CREOSOTE-BILLARD,::;,,, 

Colbert, pas>g; Colhert, 8. 

 (1S321), 

par 

la 

e dé,,ôl esl a la pnarm 

« Kl perleciiotmées, aanacrocheïs 

«f. ni pivot. Dents inallerublts 

garanties 10 uns. ./OIIIGNY , médecin-dl-utllle, pas-

sage Véro-Dodal, 33. (Ci-dcv. pl. du Palais-Boy»!) 

(15428/ , 

UéVi Annonce», ttécta<n»e« luiSissi-

trlelle* uu autres, «ont ••«vue» « M 

bureau «Su Journal. 
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GUIDE w» ACHETEURS 
TABLEAU DES EXPOSANTS RÉCOMPENSÉS. 

FOURATISSECHS breveté» de IX. MM. II. -MAI-

SONS offrant au publie, les meilleurs produits aux 
prix les plus acres-bibles. — INVENTIONS breve-
tées et nouvelles découvertes. 

EXPLICATION DES SIGNES HONOBIFIQUES. 

* béglOti-d'Honneur.—® méd. d'or.-® méd. d'argent. 
—® m*d. de brunie. — Exposition do Londres : MP méd. 
rte prix ou de i" classai MU mention honorable, -- MI 

fournisseur breveté. - IBiuventeur breveté. — ND nou-
velle découverte. 

fêtes*.- j> 

Au Commerce. 
COM\|i«i"'> pr l'ESI'AGNE, 20, quai de l'Ecole. T» articles. 

A la Crèche. 348, rue St-2ïonoré. 
Spécialité de biaise, de trousseaux et layettes, h" nou-

veauté cri lirrgerle, confection pour dame? et enfants. 

Aux Bains Turcs, 188, r. du Temple, 
OHINËAU, maison de blanc, toile, calicot, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles 

A la Bella française, 37, 
Soieries, châles, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles, 

calicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

Ameublement . 
DUF0URetC«,i8, faub. St-Antoine ,éb6nistesettapissicr8 

Etoffes pour Meubles. 
AU tjRANi)S'-LOUIS,rrS'-Louis,76, au Marais, nouveautés. 
AU ROI DE l 'eltSE, Delasneriéa» é et 66, r. Rambuteau 

Bronzes et Pendules. 
10LT.IN, P["«, gdt magati»!. „,<,>„„

 riq
„.

 55 r a(!
 Bretagne 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 14-15 AVRIL 1856 

M»» WURTEf,. pg« Vivicnne, cadre horl, réveil, mnilq. 

Caisses de sûreté brevetées. 
neombtislibles, expérimenter» devant une corn"™ de 
travaux publics, MOI UUAU, 10, rue Royalc-Sl-Hunoré. 

Cannes- Parapluies. Fouets 
AN' M»° C0UCIJ ARIÈRE, E. Lacroix, g', 4, place Vendôme. 
M°° MARCAUÉE.r. Ch»'».-d'Antin, 4. Ombr'». cravaches. 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE DE LISIF.UX ,26 ,r. llamb»"""1 , ling ",conf"»» 

B0NVALET(M""),9blg, boulciT-l Sl-I'cnis, au premier. 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ .,r<|"« gants, guê'"',49, r.S»-Annc(cid'r, l'Echelle) 

"Dentelles , "Confections. 
VAflENNES, fabrique frança'sed belgc.Hbls.r. Vivienne 

Caoutchouc, Chauss"", Manteaux 
A. LARGUER, b 1 *, 7, Fossés Montmartre„chauffercttes. 
A. FISCHER, nie Bourl]on-Villeneuve ,53 .Chaussuresavec 

semelles en cuir pour empêcher de glisser. 
LËJliUNE-BltUNESSAL'X, ii, rue Nolre-Dame-Nazarelh. 
TINÎTLLIER et MAYEU, fab '»,li, r .des Fussés-Monlm»"" 

Casse-Sucre Nolïet, breveté. 
PERFECTIONNE, garanti 2 ans, CASSANT 200 kil. (le su-

cre parjour.cn morceaux réguliers. PRESSE A COPIER, 
brevetée, avec livre el encre, 20 fr., garantie 2 ans. 
RÈGLE universelle, marque a jouer, pèse -leltrCB, 
TTvlISRE multiple et ARTICLES pour corseis. {MARQUE : 
P.N.). 35, rue delta Lune, et passage des Panoramas, 25. 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas. 

Chaussures d'hommes et darnes. 
A JACQUES BONHOMME, g* magasin do chaussures pour 

hommes el dames, 55, rue Montorgueil. Prix modéré. 
CUAUSSURES l" qualité, en tout genre, 28, rue Lallitie. 
GlItARDaîné. 4, r. Croix-P'-'-Champs, en face le Louvre. 

Dentistes. 
DOCTEUR HENOQUEijfc, 253, rue Saint-Honoré. 
BIËHLER, 18, boulevii Bonne-Nouvelle, IB.Spongi-brosse 
PLUS DE MAUX DE DENTS. (.Majoun orientale),^, r. Rivoli. 

s Deuil, spécialité. 
A ST-EUGÈNE, j. FRAIZE, 31, Faubourg-Poissonnière. 

Distillation. 
RUINET FRÊKES, 166, rue Mmil martre. Dépôt des liqueurs 

de la GRANDE CtlARTREUSE. 

Chemisier. 
Maison LAHATE, connue pour sa très bonne.confection. 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix lixc 
marqué en chiffres, nue Croix-des-Petits-Champs, 5. 

Bandages herniaires. 
GUËRISON U AU ICA LE des hernies parle régulateur de 

BIOSDEÎTI de l'riOMis, rue Vivicnne, 48. 5 médailles. 

DUBOIS, breveté, rue du Bac, 63. Haute confection de 

BANDAGES, SUSPENSOIRS, BAS poua VAIIICES , et tous les 
appareils pour malades ou d'hygiène approuvés par 
lu Facilité dé Médecine. Le prix courant indiquant les 
mesures à donner est envoyé FilANco. (Affr.) 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
43,S>-Sébastien . Reçoit dames enceintes. Appar" meublés 

Chinoiseries ,Curiosité»,Sptéde Lamp es 

Event"» 1 », bronzes dorés. BREGÈRE-UENIS, Panoramas, 15 

' Chocolats. 
CHOCOLATERIE des Bains Turcs, 178, rue du Temple. Cho 

colats i f. 60,2 f., 2 f. 50, 3 f.; remise to °|o par 5 k' 1 . 

/ Coffres-forts. 
aAFFNERfr"»,8 ,p sa s ,î Joufïroy.Ëxp l"1 l865,médi'oi.''«cl«^ 

Cols et Cravates. 
A.-D. BAES, maison de confection, 156, rue Montmartre. 

CLAÏETTfi-LOISON, 32-S4,passage Jeu ffroy .Seuie maison 
de haute nouveauté pour eravates et oolk, chemises 

Ebénisterie. 
MAISON GUÉDU, taipitaVr. Ameublements complets, Ji 

run Nouve-des-Capucincs. 
L. OSMONT, meubles el tapisserie, 24, faub. St-Anloine. 
MAIRE. Bois de rose et palissandre, 51, Faub.St-Anloine. 

Encadreur Doreur. 
BOISSON, sp'« passc-par tout», 8, r.S'-Pierre- Montmartre, 

Encre, Vernis, Couleurs. 
Encre à marquer le linge, ineffaçable, sans préparation, 

chez WAl SU, place Vendôme, 28. 

Peinture marbre à l'hydrate de chaux. 

Solidité, beauté, économie, rue Cadet, 32, Paris. 
Vernis pour chaussures et meubles. 

Plus de vernis au pinceau. Encaustique Poliesse et C», 
brevelé. Dépôt génér»', chez SANSFELDER, 2, r. Cadet, 

Pendules de nuit brevetées. 
FEKRIEIl, inventeur, 22, boulcv. Mcnlmarti-e. Éxi»'i«il 

Montresbtéc, seri moutaot sans clé 
Syitn» A" DA MIENS, Ex eon i 855, nv U' 2«cl« ',10, r.du Boitloi 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE MOBILE; bouc.leB-d'orelllcsblitieeircaf sienne, 

brevetée. Spécialité de A. Bllllet, 36, r. Montmorency. 

Librairie. 
Anglaise, FOWT.KB , péristyle Monlponsier, Palais-Royal. 
LIBRA1IUIÎ PROTESTANTE, r.de la Paix, 3, r. St-Arnimt, 4 

ANGLAISES française, NlCOlit), r. Rivoli, 212, ancien 30 

ONOUENT CANET-Gin AftrT^^ 
■?«■•*■» î le , Iran K?

u
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«EUVE GRATUITE chez e;,,,. , 
BAU PIHGEOZ, arrêtant ■■ ' Vt'"' '■AI; I INGEOZ , arrêtant «i,iY;i llc»r, r»r^>J 

_ veux, lii'orcl à '...venli<n,T̂ V" C1U
 di,^N 

SIROP d'nraeot iL,. av aiTTr--^-, , 
GAILLARD, dép.'.t à ParlsTor," 91 "»'» 
GUER1SON hémoroïdes, I

 B6
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n;^, etc., p.pr.;-,;-
3
?^-,^"^ j GOUrrE.ltHU.MATISM 

POMMADE SIMON, brevcteè
U '

2
rr ri,yBi ';;i.U.r - '""S 

hble et garantie pour l^I^m^-^ 

Literies, Tapis et Sommiers. 
A MOtlPIlËE, 74, r. de Rivoli, place rte l'Hôtel -de-Ville. 
X. Désiré ERNIE. D*p' v»i" ur » ecri ns, 30, r. N«-St-Eustachc. 

M" n de tUanc, trousseaux, layettes 
AU FLAMAND. Toile el lingeries, 129, rue Montmartre. 

Boîte contenant loin ce quM"faTu "8raPhp ^ 
secours de la lumière. Pr
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A. LAINE (ils, 18, r. Royale-Si-HonùM 
[hdzcnbuhler ,HEROLDCs^

r
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e)l0ft 

Modes et Parures. 
M™« ALEXANDRIN E I.ENOUVEL, 108. rue de Rivoli. 
M'"« A. FONTAINE, rue Louis-le-Grand, 31. 

M»" GUENOT, 24, B <1 B'^-NoiivH*. ".nlrée, l,parl.'lmp"» 
Mi'o J. (1ERMANN, corn 1"'"''""1 , expor 1 ' 0", 3 ,r. des Jeûneurs 
M™ PERDRII.I.AT, 2, r. (lu Coq-St-Hùnôré, en f« lo Louvre 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Bauveau, 59-61, faub. St-Honoré 
AU GRAND S<-LOUIS, r. S'-Louis ,76, au Marais. Prix ûxe 
AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TBMPLE. 

Oiselier. 
VAILLANT, pl. Louvre, 8. Faisanderie, b d S>-JacqueB, 90 

FontainesHygiéniques Brevetées 
DARDON VILLE®®, bouH Strasbourg, 19. Expo«i'i°"> 1855 

Foulards des Indes (spécialité). 
SOCIÉTÉ DES INDES ORIENTALES, connue pour vendre 

ses foulards le arJW'Wmarchéde Paris, r.St-Honoré ,2i5 

Cardes-robes inodores. 
FAVIER, fab« b«, fourni»' de S. M. l'Empereur. Spécialité 
de chaises perçaes et fauleuls p r malades, r. Bergère, 34. 

Horlogerie, Bijouterie, ©r£évr©rie . 
A LA BONNE FOI.r. Fontaino,î*,ttlvoli,ct-d«q. Pelletier, 

Opticien fabricant. 
Dépôt delamaison HAUTAIN brevetée, 16, rueCastigliono. 

Orfèvrerie 
CIIRISTOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivicnne. 

Paillassons. 
AuJonc d'Espagne, 84, ruedeCléry Luxe, solidité. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, s 4. r. ftambuteauf depuisus c. et au-âM«.) 

Pharmacie, Médecine. 

Photographies, StïT^ 
SAUGUIN. nouveau système Intvcié 

L Amateur photo "' 10 Sl 10 N^6' 1 

Porcelaines et^nTr^' 
.BOUIll.ET.m-i.onriu Pont-Ue Fer VH
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Vins tins et lique^irT" 
GIRAUD ,24, r. L^^,y
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16 Fil MMOÎS»^ 

Pour causa d'expropriation, le dépôt du VÉRITABLE! 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

maine,360 fois l 'an . - S 'adreisTà M?,' SSîï 
termiers d'annonces, 12, place de la Bou

rse
 "

iL
«£ 

0 »ll! 

t'SS D'ENGHIEN, 

» 48. M. tmâ 
SEOI, j'ai droit de porter ce titre : INISOVATEUR-FONDATEBR de LAÏROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée^ innovée eijaii SANCTIONNER. 

Eift matsea de H. de FOY, dant sa spécialité, est, par son mérite /tors ligne, la 1
M

 4e l'Europe. SUCCURSALES : Angleterre, Belgique , Allemagne, . Etatt.lj 

32 ANNÉES d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M . de FOY 

« SORTIR DE CIIEÏ Eux, trouver ù marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser; dans le précieux répertoire de M . de FOY , (en dedans de 24 li
 U| 

» VINGT PARTIS à leur choix dans la haule noblesse," la magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre; la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de M H r'' 

<aans les négociations, comme dans les correspondances. — Un appartement -vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M . de FOY est une tombe et un confessionnal pour 'la 'discrétion. — Comme par\ I 
a. de tov accueillera toujours,* avec plaisir, l'aide el le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, I'ANGLETERRE , la BELGIQUE, I'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS . (Affr^uf' 

mm pufeMeatiom «3M Actes A® motlétê <M« obltfatoftre «taras 1» «ASE'TI'E mmm «BSBT0MAIJX, TLH DHOiar mti 1« WSIAl «ÉSSâ»Ali D'AFFICHES. 

ATÎS aïsx créanciers. 

M. Isbert, faubourg Montmar-
tre, 54, commissairo a l'exécution 
du concordat du -ieurTIIlBERT fils, 
invite ceux do MM. les créanciers 
qui n'auraient p«s produit leurs li-
tres de créances à le faire dans le 
délai de huit jours, passé lequel 
délai ils- ne. seront pas compris 
dans la première répartition de 
l'actif abandonné. '15520 

>î-î *ÈsisiéB,«s, 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

En. i'bo* el des Commissaires-Pri-

meurs, rue Rossini, 6. 
Le 16 avril. 

Consistani en meubles, serviettes, 
Happes, vins, etc. (5054J 

Consistant en comptoirs, casiers, 
bureaux, chaises, etc. (5055) 

Consistani en feuilles de filasse 
inii aliun de ouate, etc. (5056, 

Consistant en comptoirs, glaces, 
tundles, chronomètres, etc. (5057J 

B- ousislanl en chaises, fauteuils, 
Djraeui, glàces, etc. (MSS; 

Contiïtant en tables, chaises, 
couchette, matelas, etc. (5059) 

Consistant en comptoir, tables, 
armoire, chaises, etc. (5080.) 

Consistant en tables, chaises, 
buffet, pendules, etc. (5061) 

Consistant en tables, commode, 
«haises, fauteuils, etc. (5062) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Maur-Popincourt. 

Le 16 avril. 
Consistant en fauteuils, chaises, 

table, bureau, etc. (5063) 

En l'aUHal 4*1 Conimi8»aire«-Pri-
»»ttT8, rue Rossini, c. 

Le 17 avril. 
Consistant en tables, chaises, 

fauteuils, rideaux, etc. (5064) 

Consistant en fontaine, rideaux, 
couchette en fer, etc. (5065) 

En un terrain sis à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, tS6. 

Le 17 avril. 
Consistant en matériaux à prove-

nir de démolition, etc. (5066) 

en dépendant, estimés dix-huit mille 
francs ;. 

2° Le droit à la location des lieux 
ou s'exploite ledil fonds ; ' 

S" Unesommede cinq mille francs 
en deniers comptants et créances 
d'un reeouvrement.cerlain; 

4° Et enfin tout son lemps et son 
industrie , qu'elle s'oblige d'em-
ployer exclusivement à ladite af-
faire, 

El, de son côté, le commandilaire 
aapporlé à ladite société la somme 
de cinq mille francs en deniers 
comptants, qu'il s'est obligé e> ver-
ser au fur et à mesure des besoins 
de ia société. (

36
50) 

■.acaE»E». 

D'un acle de société en comman-
dite, l'ait-uouble à Pa»is sous signa-
tures privées, te dix avril mil huit 
cent cinquante - six , enregistré, 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds de commerce de marchanue 
de fourra ree,8is a Paris, rue Grc 
natal, 24, et formé entre : madame 
iiugenie-Joséphine P1NSARD , né-
gociante en fourrures, demeurant a 
Pand, rue Grtuélal, 22 el 24, veuve 
de M. Théodore WILHELM, et M 
Charles-Henri RACLOT, propriétai-
re, demeurant a Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Dcnis, 87, commande 
taire dénommé audit acte, 

A été extrait ce qui suit : 
Art. i' r . 11 > «ura société entre 

madame veuve Wilhelra, d'une pari, 
et le commanditaire de l 'autre, pour 
l'cxploitaiion dudit fonds de mar-
chande de fourrures appartenant à 
madame WiiluTui. 

Art. 2. Celle société sera en nom 
collectif pour madame Wdhelm, et 
en commandite à l'égard du coin 
mandiiaht) suus la raison sociale. 

Art. 3 La durée de la société ne 
SOU. limitée que par lu uéce- du 
•préhiouraui de madame Wilhelin 
ou du commanditaire. ' 

J Arl. 4 Le sii ge s. cial eut établi à 
Paris, rue UrcncUl, 24. 

Arl. 5. Madame Wilhelm auraseu 
lo la geoliuu ci lu signaiure sociale 
et en sera le gérant responsable. 

Art. 6. Madame Wilhelm aapporlé 
à ladite Bociétc : 

io Le fonds de marchaudede four 
rurcs par elle «aploilé à Paris, rue 
Grenélal, 24, ensemble les agence-
ment outds cl ustensile» servent 
à l'exploitation, et les marchandise» 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le sept avril mi! 

huit cent cinquanle-six , euregie-
tre, enire : 

i» Madame Marie-Antoinette PAS - i 
CAL, veuve du sie^ir AUBEKTTN.fa-
bncaute de cartes porcelaine, de-
meurant à Paris, impasse Guémé-
née, 8 ; 

2- M. Jean -Baptiste - Théodore-
Vielor HOG1SSAHT aîné, fabricant 
de caries porcelaine, demeurant à 
Paris, impasse Guéménée, 8; 

A été extrait ce qui suit : 
Il est formé entre les susnommés 

ime société en nom collectif pour 
la fabrication et le commerce de 
artes et papiers porcelaine. 
Le siège est à Parts, impasse Gué-

ménée, 8. 

La raison et la signature sociales 
sont : ROG1SSART aîné et C«. 

La gestion et l'administration ap-
partiennent aux deux associés, qui 
en useront avec des attributions 
spéciales. 

Ils ont tous deux la signature so-
ciale, dont ils ne peuvent faire u-
sage que pour les besoins et affai-
res de la société. 

La durée est de vingt années, qui 
ont commencé à courir le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
six pour finir le trenlc et un dé-
cembre mil huit cent soixanlc-
quinze. 

Pour extrait : 
VEHVEL ûlu, mandataire, rue 

(3646) Neuve-Saint-Augustm, 25, 

Cabinet de M« MONCHARV1LLE , 
avocat, rue de la Victoire, 7. 

D'une délibération prise par l'as-
semblée générale des actionnaires 
de la société des Calorifères-Dupont 
(calorifère thermal), sous la raison 
sociale Ë.-P. JACOBV et C«, dont Je 
stégeestà Paris, rue Saint-Geor-
ges, 52, ladite délibération en dale 
du neuf avril mil huit cent cin-
quante-six, enregistrée à Paris le 
onze avril mil huit cent cinquante-
six par Pommey, receveur, qui a 
reçu huit francs quarante centimes 
pour droits, 

11 appert queM. E.-P. JACOBY aété 
révoqué de ses fondions de gérant 
do ladite société, et que M. Louis-
Alexandre MULET, propriétaire, 
demeurant à Batignolles - Mou-
cearjx, rue d'Orléans, 85, a été 
nomu.é auxdites fonctions de gé-
rant qu'il u acceptées avec tous les 
droits et actions attachés à celle 
qualité d'après les staluis de la so-
ciété ; qu'en outre la raiBon el la 
signature sociales seront, à partir 
dud/t jour, L.-A. MULET et C«. 

Pour extrait : 
(3663) MONCHARVILLE , mandataire 

De l'original d'une délibération 
prise en assemblée générale el ex-
traordinaire par le» actionnaires 
de la compagnie du Nord pour l'é-
clairage par le gaz, le deux avril 
mil huit cent cinquaule-six, enre-
gistré à Ncuilly lu neuf avril mil 
huit cenl cinquantc-Bix, folio 05, 
verso, case 5, reçu deux franc» qua-
rante centimes, signé Prevosi, el 
déposé pour minute à M' Baron, 
notaire à Batignolles - Monoeaux, 
par acto du huit du même mois, 
aussi enregistré, 

H a été extrait littéralement ce 

qui suit : ' ■ . ,, ,. 
i» Il sera créé des obligations en 

quantité sulllsanto pour parfaire 
une somme de deux cent mille 
francs reconnue nécessaire aux be-
soin» de la société; ce» obligation» 
si . uni remboursée» en quarante 
année», a dater de mil huit cent 

soixante-quatre. 
Les gérants sont autorisés à ef-

fectuer à la garantie, du rembour-
sement, des obligations les Vaieurs 
mobilières et immobilières de la 
compagnie. Le mode et le taux de 
rémission des obligations à créer 
seront réglés par les géranls, qui 
prendront préalablement l'avis du 
conseil de surveillance; la préfé-
rence aux taux et conditions de 
l'émission sera réservée aux ac-
tionnaires. 

2a Les géranls sont autorisés à 
vendre tout ou partie des deux 
cents actions de la société qui sont 
dans le portefeuille, mai3 seule-
ment dans ie cas où le placement 
des obligations n'aurait pas eu 
lieu en quantité suffisante pour 
compléter la somme de deux cent 
mille francs. 

3° Les gérants sont aulorisés à 
passer avec les communes de Ba-
tignolles, Montmartre, La Cha-
neile, Clichy et la ville ds Saint-
Denis, et aux conditions meilleures 
qu'ils pourront obtenir, des mar-
chés d'une durée égale à celle du 
marché de la villa de Paris : ils 
sont aulorisés, au besoin, à faire 
auxdites co nmunes l'abandon de 
la canaiisalion à l'expiration des 
nouveaux marchés ; tous pouvoirs 
leur sont, donnés à cet effet, et en 
ant que de besoin, pour la con-

clusion définitive desdits mar-
chés. 

4° Les géranls sont aulorisés, 
aussitôt après la signature des 
marchés avec les communes, el 
sans attendre même l'approbation 
de l'autorité supérieure, a exécuter 
en tout ou en partie les travaux 
dont le devis provisoire a été dres-
sé par eux, el dont, en -cas de fu-
sion, le remboursement devra êlre 
demandé à la Compagnie Pari-
sienne. 

6° A partir de l'exercice courant, 
datant du premier avril, et pen-
dant denx années, le traitement 
fixe des géranls continuera à être 
de douze mille francs; mais il sera 
porté directement au compte de 
trais généraux ; leur traitement é-
ventuel restera daus les mêmes 
conditions qu'auparavant. 

7° Désormais, et k partir de l'an-
née mil huit cent cinquante-six in-
clusivement, les intérêts des ac-
tions seront payés le premier juil-
let, et le paiement du dividende au-
ra lieu le premier décembre de 
chaque année; celle mesure s'ap-
pliquera à l'exercice mil huit cenl 
cinquante-cinq mil huit cent cin-
quante-six. 

8° Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur des présentes résolutions 
pour en faire publier les parties 
qui peuvent être considérées com-
me apportant des modifications 
aux staluis de la compagnie passés 
pardevant M* Balagny, notaire a 
Batignolles, le vingt mai mil huit 
cent quarante - six, enregistrés à 
Neuilly le vingt -sept du même 
mois, modifiés par délibérations 
d'assemblées générales extraordi-
naires des huit mai mil huit cent 
quarante-sept et quinze mai mil 
huit cenl cinquante-deux. 

Signé : BARON . (3652) 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le premier 
avril mil nuit cent etnquante-six. 
enregistré à Paris le six avril mil 
huit cent ciiiquante-six, folio 84, 
recto, case 2, par Pommey, qui a 
perçu les droils, 

Madame Marguerite-Thérèse BI-
DEBMANN, veuve do M. J»»n-Bap-
tisle MOISSENET, en son vivant né-
gociant en vins, demeurant ladite 
dame à Paris, quai d'Anjou, 25, ci-
levant, et actuellement rue d'Ën-
'rr, 14, 

Et . M. Joseph-Hippolyte BU U -
TEAUX demeurant à Paris, cité du 
Vaux- Hall, 4, * 

Ont formé entre eux, pour dix 
années, qui ont commencé au pre-
mier avril mil huit cenl cinquanle-
six, uns sociélé en nom collectif, 
dont le siège reste établi à Paris, i 
l'Entrepôt général des vins, rue de 
Champagne, n. 

La raison et la signature sociales 
resteront V» MOISSENET et C«. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartient à chaque associé. 

Ils auront tous deux la signature 
sociale. 

Les engagements souscrits de 
celte signature, dans l'intérêt des 
affaires de la sociélé, seront obli-
gatoires pour elle. 

Pour exlrait : 
Ve

 MOISSENET. (3658)— 

D'un acle sous seing privé, fait 
triple a Paris le trente et un mars 
mil huit cent cinquante-six, enre 
gistré, 

11 appert que les statuts de la 
société en commandite par actions, 
créée sous la raison sociale : DE 
SAINT-VINCENT et C, SOUB la dé-
nomination rte Compagnie d'hiru-
dicullure française, et ayant son 
siège à Paris, rue d'Hauteville, 4o, 

oui subi les modifications suivan-
tes : 

Le fonds social, divisé primitive 
ment en huit cenls actions do mille 
francs chacune, sera désormais rc 
présenté par: i" six cents actions 
de mille francs chacune; 2° et qua-
tre cenls actions de cinq cents 
francs chacune. 

Ces actions sont au porteur et 
forment deux série»; celles de la 
première série portent les numéros 
do un A six cent» inclusivement; 
celle» de la seconde série porten 
le» numéro» de un a quatre cent 
inclusivement. Le» actions attri-
buée» à MM. de Suait- Vincent et 

Saillet, en raison de leurs apports, 
appartiennent à la première série. 

Il n'est apporté aucun change-
ment aux antres clauses et condi-
tions de ladile sociélé. 

Pour extrait : 

-(3657) 
SAILLET, 

ia, rue d'Hauteville, 

Cabinet de M" J. BOUBEE, avocat, 
rue Neuve-Saint-Augustin, 30. 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple, en dale à Paris du huil 
avril mil huit cent cinquante-six, 
et à Elbeuf du lendemain, enre-
gistré, 

Entre: 
i» M. Louis MARTIN neveu, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Mar-
tel, i; 

2» M. Auguste PERRE, négociant, 
demeurant à Elbeuf; 

3° M. Henry lËeiHERS, commis-
sionnaire en laines, demeurant à 
Vienne (Autriche), se trouvant à 
Paris ledit jour huit avril ; 

4° Et un commanditaire dénom-
mé audit acte: 

U appert ce qui suit : 
La sociélé formée entre les sus-

nommés, en commandite à l'égard 
de l'un d'eux, et en nom collectif à 
l'égard de MM. Martin, Pcrré et 
Iéghers, par acto sous seings pri-
vés, fait quadruple à Ëlbeut le dix-
neuf avril mil huit cent cinquante -
quatre, enregistré et publié, ayant 
pour objet le commerce de» huites, 
des laines et de tous article» con-
cernant la teinture et la fabrication 
des draps, sous Tes raison et signa-
ture sociales : MARTIN, PERKÉ, 
IÉGHERS et C", et dont le siège, éta-
bli d'abord à Elbeuf. a été en»uitc 
transféré à Paris, rue Martel, i,en 
conservant néanmoins un comp-
toir k Elbeuf, ainsi que celarésuitc 
d'un acte modilicattf, fait quadru-
plo à Elbeuf le Irente-un mars mil 
huit cent cinquanle-ciuq, enregis-
tré el publié, a été déclarée dis-
soute, d'un commun accord, à 
compter du douze avril mil huit 
cent cinquante-six. 

M. Martin et M. l'erré sont seuls 
liquidateurs de la sociélé, M. Mar 
tin pour le» opérations et affaires 
dépendant de la maison principale 
de Paria, et M. Perré pour celles 
dépendant do la maison d'Elbeuf. 
11» sont investis, à cet effet, des 
pouvoirs les plus étendus. 

Signé: J. BOUUÉE , avocat. (3655) 

De deux acte» sous seings privés, 
faits doubles à Paris, le premier 
en datedu »ept novembre mil huil 
cent cinquante-cinq, et le second 
du dix avril présent mois, ce der-
nier counrmant et ratifiant le pré-
cédent, tous deux dûment enregis-
tré», 

Il appert que MM. Emmanuel 
MARX et Achille NEZONDET, bijou-
tier», demeurant ensemble à Pari», 

rue des Fossés-du-Temple, 76, ont 
formé entre eux une sociélé en 
nom collectif pour l'exploitation du 
brevet par eux obtenu le six no-
vembre dernier pour la fabricalion 
el. la vente des bracelets, chaines 
de gilet», cordons dits de Régence, 
et tous autres bijoux ; que la socié-
lé a été établie pour cinq, dix ou 
quinze années, à partir du jour de 
l'obtention dudit brevet ; que le 
siège social est fixé à Paris, rue 
des Fossés-du-Temple, 76 ; que la 
raison sociale sera MARX et NE-
ZONDET, et que chacun des asso-
ciés a la signature sociale. 

Pour exlrait : 
E. MARX . (3659) 

F1IBÏÏML BI GOHSSGI 

Etude de M° DF.LEUZE, agréé, sue-
cetseur de il. E; LEt-EliVRE, rue 
Montmartre, 146. 

D'une délibération prise par MM. 
les actionnaires . de la société des 
Salines de l'Ariége, connue sous la 
raison sociale H.-C. DE LA TH1BÀÛ-
DlÈRci el C«, réunis en assemblée 
enérale extraordinaire , le deux 

avril mrthuil cenl cinquante-six,* en-
■egistrëe, 

A été. exlrait ce qui suit : 
Est e! demeure dissoute à comp-

er du jour de la délibération exirai-
te la so iéié en cdmn.aadile par ac-
tions formés entre M. Henry -Camille 
COUbUlEu DELA IHIBAUDiEHE, né-
gociant, demeurant à Paris, rueLa-

ai, 23, el les actioanaires, au capi-
tal social de deux millions de francs 
sous la raison sociale H.-C. DE LA 
l'HIBAUDlÈUE et C«, avec siège so-
cial à Paris, ruu Lailittc, 15, consti-
tuée par actes nçus par. M* Baudier 
et son collègue, notaires à Paris, ou 
déposés en son étude en date des 
quatorze juin et vingt-cinq juillet 
mil huit cent cinquante-trois el 
viugl-neuf septembre mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistrés et pu-
bliés, laquelle société, connue sou» 
la dénomination des Salines de l'A-
riége, avail pour objet l'exploitation 
de la concession du puits salin de 
..amarade (Ariége) et des terrains 
saltléres de toute extension de la 
concession el de toute concession 
nouvelle qui serait obtenue et la fa-
brication de tous les produits chi-
miques qui dev raient être la eonsé 
juencede l'exploitation ou s'y rat 
lâcher. M. de la Thibaudière, ci-
dessus qualifié et domicilie, a 61' 
nommé seul liquidateur de lasocié 
té. En cette qualilé, il aura le» pou-
voirs les plus larges attachés au ti 
tre de liquidateur par la loi cl les 
usages commerciaux, notamment 
ceux detransiger et compromettre; 
eu conséquence, il est aulorisé a 
réaliser l'actif social en tout ou en 
partie à l'amiable, aux enchère» ou 
par officiers publics, en quoi que 
ledit actif consiste, valeurs immo-
bilières ou mobilières, ou recevoir 
en paiement, avec ou sans terme, 
soil Uesospèces, des valeurs immo-
bilières ou mobilières, actions de 
sociétés nouvelles, obligations, ou 
tous autres liti es. Dans le cas où le 
liquidateur recevrait eu HidemeiU 
de tout ou partie de l'actif social 
des litres ou des v.deurs qui, par 
leur nature, seraient susceptibles 
d'être répartis eulre les associé», la 
première assemblée générale sera 
consultée slir l'opportunité de celte 
répartilion. Si elle est votée, les ac 
liminaires qui opteront pour rece-
voir les titres dont ii. s'agit devront 
se présenter dan» la huitaine au 
siège de la liquidation pour opérer 
le reirait des litre»; passé Ce délai, 
le liquidateur est autorisé à les ven-
dre au mieux désintérêt» des ayant-
droit pour le produit être versé en-
ire leurs main». A défaut par 11. de 
la Thibaudière d'avoir, au Irenle-
et-uu août mil huit cent cinquante 
six, réalisé les valeur» sociales, et 
nolainuieut l'immeuble dépendant 
delà société, M. Isodore Miquel,a-
vocal, demeurant à Paris, rue des 
Moulins, îo, ist dès à présent nom-
mé liquidateur en se» lieu el place, 
el aura, en celte qualité, tous les 
pouvoir» et les droits conférés à M 
delà Thibaudière lui-même, ainsi 
qu'il est ci-dcsBU» expliqué. 

Pour exlrait : 
Signé : DELEÏZE . (365S) 

AViîS. 

Le» eréaneisre pensent preridrf 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomptsbilitéde» fail-
lites qui les concernent,!»» samedi», 
le dix à quatre heure* 

CONVOCATIOS8 98 CRÉANCIEBS 

Sont IKXIIKS à it rsiîcère au fribuniû 
de commerce de Parte , salle des es-
sempléssdes faillites , MM . Icierten-

«QSUK*TIOXS DE SYNDICS. 

Du sieur KiUER (Jean), md de 
vins et plittri.-r à La Villelle, rue de 
la «rande-Communicalion , le 18 
avril, à 10 heures 1 [2 (N« UC35 du 
gr.); 

Du sïeur DESCLEFS (Louis-Etien-
ne), md de charbons à Boulogne-
sur-Seine, place dé la Reine, près le 
pont de St-Cloud, le 18 avril, à i 
heure t [2 (N« 13120 du gr.). 

Pour assister a l.atseKtbles dans la" 
quelle M. le iuge-cemmissaire dotiles 
consulter tant -«r la composition de 
l'état des crtancitsr s présumés que sur 
IccnominatUn de. nouveaux syndics. 

NOTA . Le» tiers-porteurs d'effet» 
ou andossements de ces faillite» , n'é-
tant pas aonuus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'êtro convoqués pour les as-
ansblée» subséquente». 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FOUCHÉ jeune, ancien 
brasseur, demeurant à Paris, ei-
devant boulevard Montparnasse , 
122 et 124, et rue Campagne-Pre-
mière, i, et actuellement rue et hô-
tel Corneille, 5, le 19 avril, à lo heu-
res l '2 (N° 11383 du gr.). 

Pouf être proeiue, août la presi-
ence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation at leurs 
créanees. 

NOTA . Il est nécessaire que le» 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmât or de leurs 
créances remettent préalablement 
leuss titres à MM. te» syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MOREL (Louis-Désiré-
Joseph), fabr. de lingerie, rue de 
Cléry, 27, le 19 avril, à s heures (N« 
12978 du gr.); 

Du sieur BILLARD (Joan-Louis), 
menuisier ehfr, de travaux publics 
à Vaugirard, rue Maublanc, 23, le 
19 avili , k 9 heure» (N" 12961 du 
gr.). 

Pour «irlfiBdre le rapport des 
dies sur l'état di la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordât, 
ou, s'il n a lieu , s'entendre déelaret 
en état t union, et, dans ce dernier 
tas, être immédiaumer t consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera adrai» que le» 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport de» syndic». 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dt-
laide vingt jours, à dater de ce jour, 
leurstitres de créances . accompagnés 
d'un bordereau sur- papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur MIGNAC, md de vins el 
liqueurs et taillandier, rue de l'HÔ-
tel-de-Ville, «8, ontre les mains de 
M. Bourbon, rue Richer, 39, syndic 
de la faillite (N» 13035 du gr.); 

Du sieur MOLlNIER (Jean), md de 
charbon» il La Cliapelle-Sl-Denis, 
rue de la Goulle-d'Or, 42, entre les 
mains de M. Bourbon, rue Richer, 
39, syndic de la faiilile (N- 13002 du 
tçr.'; 

Du sieur DOL1SIE (Jean-Frauçois-
Léonl nég. en chaie», ruo Neuve-

des-Pelils-Champs , 4, entre les I 
mains de M. Sergent, rue de Choi-
seul, 6, syndic de la faillite(ri' 13088 

du gr.) ; 

Du sieur COIFFIER (Jacques-Ni-
colas), facteur de pianos, à Carrière-
Charcnton, rue des Bordeaux, 23, 
entre les mains de M. "Lacoste, rue 
Chabanais, 8, syudio de la faillite 
(N* 13103 du gr.); 

Du sieur FARVACQU ES (Désiré), 
confectionneur d'habillements, rue 
St-Marlin. 160, nomme, M. Cram 
pel, rue Saint-Marc, 6, syndic de ia 
faillite (N° 13109 du gr.); 

Du sieur FEYT (Emile), débitant 
de liqueurs, tenant le buffet de U 
Bourse, passage des Panoramas , 
galerie de la Bourse, 5 et 7, entre 
les mains de M. Crampel, rue Si-
Marc, 6, Byndic de la faillite (N" 
13090 du gr.); 

De la Dlle SERGENT (Eugénie), 
nég. en chemises et cols, rue Saint-
fJenis, 303, entre les mains de M. 
Battarel, rué de Bondy, 7, syndtc 
de la faillite (N° 13066 du gr.); 
Du sieur VLO0B-DUJARD1N (Théo-

dore), md mercier A La Villelle, rue 
de Flandres, 59,-entte les mains de 
M. Sommaire, rue du Chàieau-
d'Eau, 52, 6yndic de la faillite (N° 
13057 du gr.). 

Pour, en conformité ie l'article 492 
delà loi du 26 mai 1SS1, élreprocéde 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat dame DOUCET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 fév. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé ie 16 fév. 1856, entre la dame 
DOUCET ( Marie-Pauline Bosquet , 
épouse de Denis-Alexandre), mde 
de vins, rue de Grenelle-St-Ger-
main, 118, et ses créanciers. 

Condition» sommaires. 
Remise à la dame Doucet, par ses 

créanciers, de 60 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. îoo non remis, payables 
sans intérêts en cinq ans, par cin-
quième d'année en année, à partir 
du i« r mars prochain. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividende» (N° 12861 du 
gr.). _____ 

Concordat dame LAURENT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 fév. 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 déc. 1856, entre la dame 
LAURENT ( Marguerite-Antoinette 
Guiffier, épouse sepai ée de biens de 
Louis-Frédéric ) , tenant pension 
bourgeoise, rue Neuve-Ste-Gene-
viève, 24, et ses créancier». 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame Laurent, par 

»es créanciers, de 50 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 5tfp. îoo non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 10 décembre 1856 

(N° 12516 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 12 mars 1856, 
lequel reporte et fixe définitivement 
au 9 février 1855 l'époque de la ce»; 
sationdes paiemenlsduaieurSALLE 
(Charles-Olivier), nég. en marbre» 
rue du llarlay-au-Marais, 5, ci-de-
vant, et actuellement rue d'Angou-
lême-du-Temple, 8 ( N» 12595 du 

gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 mars 1856, 
le iuel reporte et fixe déllnitivemen 
à la date du 14 août 1855 l'époque 
de 1» cessation des paiement» uu 
Bieur DESHAYES (Paul), nég., rue 
du Chaume, 5 (N° 12695 du gr.). 

dée), ancien boulanger, ikéli ml 
de vins-lraileur à Bercv, ra oi 
Bercy, 1 5, peuvent se présenter chd 
M. Millet, syndic, rue Mazagran, s 
pour loucher on dividende ikwr,' 
87 c. pour îoo, unique répurtities 
(N« IH59 du gr.). 

MM. les créancier» vérifié» cl affir-
més du Bieur ANDRE, fab. degalo-
ches. rue Aumalle, piisssgt B»r-
rois, peuvent se présenter clin il. 
Henrionnel, syndic, rue Calel.ij, 
pour loucher un dividende de il lr. 
51 c. pour IOO , unique répartilion 
(N« 12752 du gr.]. 

ASSXHBUÊEE SU IS AVIlt UK. 

NELT HEURES : Ferraud, fabr. d! 
jouets, syiid,—Lion .raddedMpi, 

id.-Mellier, nég., clôt. - Iliolo-
zan, et C«, nég., id. 

ONZE HEURES : Fraize, marchand 
de nouveautés, vérif. — Gruon 
jeune el C«, imprimeurs sur eto -
fes, id.-Lemaire, tx-maltred hS-
tel, CODC. 

UNE HEURE : Ducbastaings el Pour-
rel des Gauds, fat), do punnetorji 
métallique», redi. à Iwit - wr-
ranza. m-g. eomnn«»ionn .|Hi>j. 
de. compte».- LévrSalowj* 
goc. en draps, synd.-rr .. . 
sonnollement, ancien ne ot. « 
élolfes, conc.

r
Viwureiet^ 

néz id.-Moreau, iiéi<..iii--
r
"r 

.hais'et C, fab. d» pW«.
 m1

' 
de comptes. 

gésarsHM»-

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifié» et affir-
mé» du sieur CU1BON (Viclor-Amé-

Demande en séparation dy- ,, 
tre Thérèse REMI « " M 
Casimir LEPAUL, fâ^U 
laComète,i5.-E.Huet,a 

Jugement de 
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Enregistré à Paris, 
Raçu deux francs 

le 
quarante centimes, 

Avril 1856, F. IMPIUUBRIE DE K. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. 

Certifié l'intertion IOUI 1* . 

Pour légalisation dj^ jgiiH* 
Le maire du 1" *rTU 


